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n , nuestion fort grave, la plus importante du projet 

ni de vue de l'enseignement primaire, a été agitée 
aa

 Snlue dans la séance d'aujourd'hui ; nous voulons 
81 \L de la question du maintien ou de la suppression 

5*fL)i
es

 normales primaires. On sait que la Commis-

avait proposé l'abolition de ces établissemens qui. 

u
 j

a
 grande pépinière du corps des instituteurs, et 

Mie V avait substitué l'obligation pour les départe-

^
 e

<i de pourvoir au reorutement des instituteurs com-
ffleu

 s en
 entretenant des élèves-maîtres dans les éco-

désiKoées par le conseil académique. Ce système nou-

n'a pas prévalu dans toute sa rigueur ; la Commis-
V

0
n \ a elle-même introduit une sorte de correctif; mais 

là décision qui a été prise n'en a pas moins pour cela un 

caractère assez peu satisfaisant, et nous craignons bien 

l'expérience qui en sera faite n'ait de fâcheux résul-

tais pour l'avenir de l'enseignement primaire. 

1 Assemblée a décidé que l'entretien d'une école nor-

male par département cesserait d'être obligatoire pour 

devenir facultatif; elle a accordé aux Conseils généraux 

le droit de Choisir entre le- maintien de cette école et le 

itaga des élèves-maîtres dans certains établissemens 

d'instruction primaire. Il est aisé de prévoir les consé-

quences d'une pareille innovation. Les écoles normales 

ont été considérées jusqu'à ce jour comme le stimulant 

le plus actif des développemens de l'enseignement du 

premier degré ; c'est là, seulement, que se trouvent réu-

nis tous les élémens de l'instruction nécessaire aux futurs 

instituteurs ; ce n'est que dans ces insttiutions créées à 

grands frais par les départemens sous l'impulsion du 

ppuvoir central, et entretenues en partie sur les fonds de 

l'Eut, que les élèves-maîtres peuvent rencontrer des 

professeurs véritablement instruits et amasser des con-

D tistances suffisantes ; ce n'est que' de la direction et de 

l'incessante surveillance de l'Etat qu'il est .permis d'at-

tendre une élévation graduelle dans le niveau de l'ensei-

gnement, et par suite une amélioration réelle dans la si-

tuation morale du corps des instituteurs. D'où provien-

leot, en effet, ces désordres d'esprit, ces aberrations 

lilti-gociales qui se sont propagés, surtout depuis deux 

ass, parmi les instituteurs communaux? N'est-ce pas, 

précisément de cette instruction superficielle, de cette 

^mi-science qui ne sert qu'à surexciter démesurément 

l'orgueil de ceux qui la possèdent, à déchaîner en eux 

les mauvais instincts, à les bercer d'espérances chiméri-

«lues, à leur faire croire que la société est injuste envers 

«a, et qu'ils n'y sont pas à leur placé ? Et quel est le 

•ojen de guérir cette déplorable plaie, de ramener, au 

bon sens ceux qui s'en écartent, de montrer le néant de 

«s vanités à ceux qui s'y sont abandonnés? N'est-ce pas 

«transformer ces demi-connaissances en une science, 

linon plus étendue, du moins plus mûrie, plus raisonnée 

P'us apte à faire envisager à ces jeune» gens, destinés à 

«avenir d'humbles maîtres d'écoles de village, les choses 
«ousleur véritable aspect|? 

t-Q membre de la commission, M. Salmon, a prétendu 
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 c était l'éducation luxueuse des écoles normales qui 

' •Roquait souvent dans l'esprit des instituteurs ces in-

» nations dangereuses et ce dégoût mortel de leur mo-

8te profession. Nous croyons, pour notre compte, le 

proche fort exagéré; mais, en admettant qu'il fût tout 

V» tondé, que devait en conclure M. Salmon ? Que le 
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 des écoles normales était susceptible de profon-

*- modifications, et rien de plus. Il n'y avait certaine-
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 des écoles normales. Quoi qu'en ait dit M. 

des in t*
 n a

 d'amélioration possible dans l'état moral 
instituteurs qu'à la condition da les rendre de jour 

_
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r plus capables et plus éclairés. Or, croit-on qu'on 

i vl îa P^ us
 facilement ce résultat en dispersant les 

aurait-il pai de graves inconvéniens à ce que tel ou tel 

conseil général, hostile au maintien de l'école normale de 

son département, vint, par une brusque détermination, 

anéantir ces droits et compromettre ces intérêts ? Ne se-

rait-il pas profondément regrettable que l'école normale 

fût abolie, avant qu'on n'eût pris toutes les mesures né-

cessaires au recrutement futur des instituteurs commu-

naux ? 

La proposition du ministre a mis en émoi le banc de 

la Commission ; M. Baze, chargé des fonctions de rap-

porteur en l'absence de M. Beugnot, s'est élancé à la 

tribune, et a demandé vivement à M. de Parieu s'il se 

méfiait de la prudence des conseils-généraux. Du banc de 

la Commission l'agitation s'est étendue de proche en 

proche et a fini par gagner le reste de l'Assemblée. Mais, 

au moment du vote, le ministre de l'iustruction publique 

s'est levé, et a retiré son amendement, en déclarant que 

le contrôle budgétaire suffisait pour assurer les mesures 

Uansitoires qu'fi avait en vue. On conçoit aisément que 

l'agitation n'ait pas été calmée par cette déclaration inat-

tendue; loin de là, l'impression a été si générale et si pro-

longée qu'il a fallu suspendre la séance. 

A la reprise, c'est M. Lagarde qui est venu défendre 

à nouveau le principe de l'établissement obligatoire d'une 

école normale par département. Ce principe avait déjà 

rencontré, à l'ouverture du débat, un habile champion 

dans la personne de M. Rollinat. M. Lagarde a ciié, à 

l'appui de son opinion, un passage de M. Guizot, disant , 

dans l'exposé des motifs de la loi de 1833, qu'on pou-

vait juger des progrès de l'instruction publique en France 

par ceux des écoles normales; il a rappelé que le nom-

bre de ces écoles, qui n'était que de vingt en 1828, s'éle-

vait déjà à quarante en 1833.' Aujourd'hui ce nombre est 

de soixante-dix-huit, c'est-à-dire qu'il y a, à peu de choses 

près, une école par département. Ce qu'il a fallu tant 

d'années pour créer, suffira-t-il d'un jour pour le dé-

truire? Espérons que la plupart des conseils généraux, 

sinon tous, comprendront la nécessité de conserver, tout 

en les réformant, s'il y a lieu, ces cadres constitutifs de 

l'enseignement populaire. 

M. Lagarde avait présenté un amendement tendant à 

faire décréter qu'il y aurait une école normale par dépar-

tement. L'honorable membre a déclaré qu'il y aurait re-

noncé, si le ministre avait maintenu le sien. M. de Parieu 

s'étant désisté, l'orateur de la gauche a voulu que l'As-

semblée se prononçât sur son amendement, qui a été re-

jeté, au scrutin, par 430 voix contre 192. La discussion 

s'est terminée par le vote du nouvel article 34 proposé 
par la Commission. 

L'Assemblée a ensuite adopté, sur simple lecture et 

sans opposition vingt- cinq articles du projet, concernant 

les écoles communales, l'institution des délégués canton-

naux et des autres autorités préposées à l'enseignement 

primaire, les écoles de filles, les pensionnats primaires, 

et les écoles d'adultes et d'apprentis ; elle ne s'est arrêtée 

qu'à l'article 59 relatif aux salles d'asile. 

On se souvient qu'hier, sur les observations du mi-

nistre de l'instruction publique, l'Assemblée avait ren-

voyé à l'examen de la Commission un paragraphe addi-

tionnel à l'art. 25 présenté parla Commission elle-même 

et ainsi conçu : « Ne seront pas considérées comme te-

nant écoles les personnes qui, sans exercer la profession 

d'instituteur, et dans un but purement charitablè, ensei-

gnerontà.lire et à écrire auxenfans.il a été décidé aujour-

d'hui, sur le rapport de M. Baze, et pour prévenir les 

abus que cette tolérance pourrait engendrer, que l'auto-

risation devrait être donnée par le délégué cantonnai, et 

que le conseil académique aurait toujours la faculté de la 
retirer. 

L'article 18 du projet, relatif à l'inspection de l'ensei-

gnement primaire, avait été également réservé. Aux ter-

mes d'une nouvelle rédaction concertée entre le Gouver-

nement et la Commission, cette inspection sera confiée à 

deux inspecteurs généraux. Il y aura, en outre, dans 

Chaque arrondissement, un inspecteur choisi par le mi-

nistre, après avoir pris l'avis du Conseil académique. 

Demain l'Assemblée sera appelée à fixer le jour de la 

discussion du projet de loi relatif au chemin de fer de 

Paris à Avignon ; elle reprendra ensuite la discussion du 

projet de loi sur l'enseignement. 

JUSTICE CIVILE 
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COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 19 janvier. 
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ÉTRANGERS. — SAISIE-ARRÊT. — PERMISSION DU JUGE. — 

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX FRANÇAIS. 

Les Tribunaux français sont compétens pour maintenir, comt 
me mesure conservatoire, une saisie-arrêt formée, en vertu 
de la permission du juge, par un étranger sur un étran-
ger entre les mains d'un tiers français, sauf à surseoir à 
prononcer sur la validité jusqu'à ce qu'il ait été statué dé-
finitivement sur les droits du créancier par les Tribunaux 
du pays auquel appartiennent le créancier et le débiteur. 

Le contraire avait été décidé par le jugement suivant 

endu par le Tribunal civil de la Seine : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que de Siioy demandeur, et de Ilamal défendeur, 
sont tous deux étrangers; que la demande dudit de Snoy a 
pour objet de faire statuer sur des conventions intervenues 
entre lui et ledit de Ilamal en pays étranger; qu'ainsi, comme 
de Snoy le reconnaît lui-même, les Tribunaux français sont 
incompétens pour connaître de ladite demande; 

« Attendu que le juge français était également incompétent 
pour autoriser de Snoy à former opposition sur de Hamal; 
que l'opposition formée en vertu de l'ordonnance du 20 fé~ 
vrier dernier a été le principe et le premier acte de l'action 
dont le Tribunal a été indûment saisi; 

» Que cette opposition serait l'exécution anticipée d'une 
décision qu'il n'appartient pas au Tribunal de rendre; que 
ladite opposition ne peut donc pas continuer à subsister, et 
qu'il y a lieu d'en prononcer la nullité, ainsi que de Ilamal 
y conclut; 

» Par ces motifs, se déclare incompétent; 
» En conséquence, déclare nulle et comme non avenue 

l'opposition formée par de Snoy entre les mains dt de Cha-
briau. » 

Depuis le jugement, le sieur de Snoy avait obtenu au 

Tribunal de Bruxelles contre le sieur de Hamal une sen-

tence par défaut qui le condamnait au paiement du mon-

tant des causes de la saisie-arrêt annulée par le jugement 

rendu par le Tribunal de la Saine, et avait interjeté appel 

de ce dernier jugement. 

Devant la Cour, M' Pailîet, son avocat, prétendait que 

la justice était de tous les pays civilisés, et que les Tri-

bunaux frarçaisladevaientaussibien aux étrangers entre 

euxqu' aux Français eux-mêmes; mais restreignantbientôt 

sa thèse, il soutenait que tout au moins le Tribunal de la 

Seine aurait dû surseoir à statuer sur la validité de la 

saisie-arrêt jusqu'à ce que le sieur de Snoy eût rapporté 

un jugement de condamnation rendu par les Tribunaux 

belges. C'était uns question de droit international qui ne 

pouvait recevoir une autre décision que dans un pays 

de sauvages. Au surplus, il rapportait maintenant un ju-

gement de condamnation rendu à la vérité par défaut 

contre le sieur de Hamal par les juges de sa nation, mais 

non attaqué par lui; dès lors, son opposition était fondée 

en titre, et la Cour, pour valider l'opposition, n'avaitqu'à 

déclarer le jugement exécutoire en France. C'est ce qui 

avait été jugé par un arrêt de cette Cour du 5 août 

1832.(Sirey, t. 33,2, 20.) Enfin, la même Cour avait 

déci.lé qu*î les Tribunaux français étaient compéi.ens pour 

statuer, entre étrangers, sur la validité -d'une saisie-ar-

rêt, formée sur des valeurs situées en France (Dalloz, 

1846, table, v° Etranger.) 

M* Dejouy, pour le sieur de Hamal, prétendait que nos" 

lois civiles n'obligeant que les Frauçais, ne pouvaient 

être invoquées que par eux, que les étrangers entre eux 

étaient sans action devant nos Tribunaux; que c'était ain-

si qu'un arrêt de cette chambre même, du 21 avril l84l, 

en confirmant un jugement, qui s'était déclaré incompé-

tent, pour statuer sur une contestation entre étrangers, 

l'avait infirmé en ce qu'il n'avait pas annulé une opposi-

tion formée par l'un d'eux sur l'autre, le jugement dont 

était appel s'était donc conformé à la doctrine de cet ar-

rêt. Au surplus, ce qui achevait la démonstration, c'est 

que la saisie-arrêt était un acte d'exécution qui appelait 

nécessairement la connaissance et la décision du fond. 

C'était ce qui résultait explicitement de l'article 563 du 

Code de procédure civile, qui prescrit (à peine de nullité, 

art. 565) la dénonciation de la saisie-àrrêt à la partie sai-

sie, avec assignation en validité dans la huitaine de la sai-

sie-arrêt; c'était encore ce qui résultait implicitement de 

l'article 568 du même Code, d'après lequel le tiers saisi 

ne peut être assigné en déclaration affirmative, s'il n'y a 

titre authentique, un jugement qui ait déclaré la saisie-

arrêt valable, d'où la conséquence que lorsque l'opposi-

tion n'a été formée qu'en vertu de l'autorisation du juge, 

il faut que' la demande en validité de l'opposition soit ac-

compagnée de la demande en condamnation de la créan-

ce, ce qui s'observe constamment dans la pratique; or, 

peut-on aller jusqu'à prétendre qu'un Tribunal français 

soit compétent pour juger le fond du droit entre étran-

gers, dont les contestations ne peuvent, ne doivent être 

décidées que par les lois et les Tribunaux de leur pays? 

Ceci ne peut faire question ; si donc l'étranger ne peut 

saisir les Tribunaux français du fond du droit vis-à-vis 

d'un autre étranger qui, pas plus que lui, n'est justiciable 

de ces Tribunaux, il faut en tirer cette conséquence for-

cée qu'un étranger ne peut valablement former, en Fran-

ce, une opposition sur un étranger, puisque cette opposi-

tion serait nulle, faute de pouvoir être suivie, dans la hui-

taine, d'une demande en validité (art. 565); car si l'on 

ouvre notre Code de procédure civile aux étrangers, il 

faut que ce soit avec toutes les règles et les obligations 
qu'il impose. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

» La Cour, 

» Considérant qu'il s'agit dans la cause d'une opposition 
sur deniers appartenant à un étranger à la requête d'un 
étranger entre les mains d'un tiers, Français, domicilié à 
Paris ; que cette opposition n'a été formée qu'en vertu de ti-
tres privés, et que, s'il a été obtenu depuis un jugement par 
le créancier, cette sentence rendue à Bruxelles et par défaut 
est encore susceptible d'appel ; que l'opposition est une me-
sure conservatoire qui peut être maintenue provisoirement 
comme telle pour la sûreté des droits de tous par les juges 
du lieu de l'exécution auxquels il appartient d'en connaître, 
sauf à surseoir à prononcer sur sa validité et ses conséquen-
ces jusqu'à ce que les droits du créancier étranger aient été 
reconnus définitivement par les Tribunaux du pays auxquels 
appartiennent le créancier et le débiteur ; 

» Infirme; au principal, maintient provisoirement l'oppo-
sition pratiquée, et surseoit à statuer pendant le délai de 
trois mois, suffisant pour que de Hamal ait à se pourvoir, si 
bon lui semble, contre la sentence rendue par défaut à 
Bruxelles. » 

créancier? Pour être juste, il faut l'être envers tous, et 

on ne le seraif pas. 

Qu'est-ce donc, d'ailleurs, qu'une demande en validité 

devant un Tribunal que l'arrêt reconnaît lui-même com-

me incompétemment formé? C'est une demande nulle, et 

que devient dès lors l'opposition? Elle est nulle elle-

même faute d'une demande valable dans la huitaine. 

On ne peut faire la loi plus large qu'elle n'est, et si vous 

reconnaissez au créancier le droit de l'invoquer, vous 
ne pouvez le dénier au débiteur. 

Enfin, si le débiteur ne profite pas du délai que vous 

lui avez accordé, que ferez -vous ? Regarderez-vous la 

créance comme justifiée, même sans décision judiciaire 

intervenue, ou le jugement par défaut comme définitif? 

Mais, au premier cas, il vous sera impossible de passer 

outre, en l'absence d'une sentence ; au second, qui vous 

dira que le jugement par défaut n'est plus attaquable ? 

On pouvait bien chez nous, autrefo
:
s, y former opposition 

pendant trente ans. On le voit donc, en voulant être gé-

néreux envers le créancier, on sera évidemment injuste 

envers le débiteur. , 

. En résumé, nous pensons qu'en bonne procédure 

comme en droit véritable, les Tribunaux français ne 

peuvent connaître d'une saisie-arrêt entre étrangers, 

qu'autant qu'elle a été formée eu vertu d'un titre authen-

tique ou d'une décision judiciaire que les juges déclarent 

exécutoires en France, en même temps qu'ils statuent 

sur la validité de l'opposition; de cette manière on reste 

dans les limites du droit entre étrangers, on est encore 

un peuple civilisé, et l'on se conforme à la lettre et à 
l'esprit de la loi de procédure. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUS DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne^Barris. 

Bulletin du 21 février. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Jean Nassiet, contre un arrêt de la Cour d'assises du ' 
département des Landes, qui le condamne à vingt ans de tra-
vaux forcés comme coupable du crime de vol avec escalade 

dans une maison habitée ; — 2° D'Antoine-Pierre Kelberg, 
condamné par la Cour d'assisei de la Haute-Marne, à 20 ans 
de la même peine pour vol et tentative de vol dans un édifice 
consacré au culte; — 3° De Pierre-Joseph Del fosse (Nord), 
huit annéss de travaux forcés, vol, la nuit, sur un chemin 
public ; — 4° De Nicolas Labourasse et Anne Perlin, sa fem-
me (Meuse), cinq ans de travaux forcés et trois ans de prison, 
banqueroute frauduleuse ; — S" De Henri-Joseph Chartel (Sei-
ne), attentat à la pudeur sur une jeune fille de moins deonze 
ans ; — 6° De Julien Herrier, et Renée Lefebvre, sa femme 
(Mayenne), abus de confiance ; — 7° De Charles Passani, con-
tre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour d'assises 
de la Corse, qui le renvoie devant la Cour d'assises sous l'ac-
cusation du crime d'assassinat ; — 8° D'Auguste Roger et 
Henri Lefebvre (Nord), six ans de travaux forcés et trois ans 
de prison, vol qualifié: — 9" De Victor Revert, contre un ar-
rêt de la chambre d'accusation de la Cour d'appel d'Aix, qui 

le renvoie aux assises du Var pour tentative d'homicide vo-
lontaire; — 10° De Jacques Maillard, contre un arrêt de la 
chambre d'accusation de Colmar, statuant sur la prévention 
de faux serment en matière civile. 

La Cour a donné acte du désistement de 
qui seront considérés comme non avenus: 

' 1" A l'administration forestière, contre un jugement du 
Tribunal correctionnel de Charleville, rendu au profit du 
sieur Isidore Gamin ; —2° A la même administration, contre 
un jugement du Tribunal correctionnel supérieur de Car-
cassonne, rendu en faveur du sieur d'Issaty ; —3° A Nicolas 
Petitjean, contre un jugement du Tribunal de Chaumont, sous 
prévention d'un délit de chasse. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigna-
tion d'amende et de production des pièces supplétives spéci-
fiées en l'article 420 du Code d'instruction criminelle • 

Le sieur Dinivelle, condamné à la peine correctionnelle de 
trois ans de prison par la Cour de Paris, pour escroquerie et 
tentative d'escroquerie. 

leurs pourvois, 

OBSERVATION . Cet arrêt est parfait en équité, est-il aus-

si bon en droit? Nous nous permettons d'en douter. L'op-

position, dit l'arrêt, est une mesure conservatoire : c'é-

tait autrefois un acte conservatoire; ce ne l'est plus : au-

jourd'hui c'est une voie, un acte d'exécution qui doit être 

jugé promptement dans l'esprit de la loi, qui, pour ce 

motif, prescrit la dénonciation à la partie saisie avec de-

mande en validité, dans la huitaine de l'opposition, à 

peine de nullité. Nos lois nouvelles ne reconnaissent plus 

d'actes conservatoires ; cela est si vrai que, même en 

matière de commerce, on ne peut saisir conservatoire-
ment qu'en vertu de la permission du juge. 

Si donc une opposition n'est point une mesure pure-

ment conservatoire, elle ne saurait être maintenue pro-

visoirement sans faire violence à l'intention de la loi, qui 

a voulu que les oppositions ne grevassent les débiteurs 

que le temps strictement nécessaire pour juger leur va-
lidité. 

L'arrêt fixe ensuite au sursis qu'il accorde un terme 

de trois mois, pendant lesquels le débiteur fera statuer 

définitivement sur le jugement obtenu contre lui par dé-

faut. C'est très bien entre Belges, nos voisins, et dont la 

procédure est la même que la nôtre ; mais quel sursis 

accordera-t-on entre Américains si éloignés de nous, en-

tre Anglais si près de nous, mais dont les procédures 

sont, comme on lésait, interminables? Laissera-t-on, 

pendant une, deux, trois années et plus, les intérêts du 

, débiteur en une telle souffrance, que sa ruine peut en 

1 être la suite, pour conserver les droits incertains du 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ailhaud, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audiences des 18 et 19 février. 

AVORTEMENT ET TENTATIVE, D'AVORTEMENT. 

Quatre accusés sont amenés devant la Cour d'as-
sises. 

Fidélie Hennequin, âgée de 23 ans, défendue par M'Ge-
naudet, avocat du barreau de Reims; 

Désiré Ledoux, cultivateur, défendu par M* Langlois 
avocat du barreau de Laon ; 

Nicolas, aubergiste, défendu par M" Salmon, avocat; 

La femme Pierrard, sage-femme, défendu par M° Ti-
lorier, avocat. 

M. Alexandre, procureur de la République, éloigné de 

son siège depuis le commencement de la session par une 

circonstance douloureuse, occupe le siège du ministère 
public. 

Voici les faits tels qu'ils sont relevés par l'acte d'ac-
cusation : 

Fidélie Hennequin, âgée de vingt trois ans, enfant de l'hos-
pice de Saint-Quentin, était depuis cinq mois au service du 
sieur Désiré Ledoux, cultivateur, demeurant à Brancourt. On 
disait dans le village que Fidélie était enceinte. La dame 
Bonneville, belle- mère de Ledoux, et qui habite avec elle 
eut connaissance de larumeur publique. Elle surveilla Fidé-
lie, la vit boire des tisanes, ce qui lui fit penser qu'elle cher-
chait à se procurer un avortement. En visitant la chambre de 
la domestique, elle découvrit dans' le lit de la graine dont 
elle prit et confia partie à Cailleaux ditDelacourt, avec mis-
sion de la soumettre à l'examen de la dame Vallée, sag^-fem-

rne a Brancourt: la dame Vallée déclara que cette graine était 
du seigle ergoté propre à procurer l'avortement d'ur-

 e 

enceinte. La dame Bonneville, éclairée par ce 
ment, fit remettre ce seigle au maire de la 
Brancourt. * 

Fidélie Hennequin quitta, le 1" septembre 1849, la mai-
son de Ledoux; elle alla demander asile à la dame Vassaux 
de Brancourt, en lui disant qu'elle avait eu des difficultés 
avec sa maîtresse, la dame Bonneville. La dame Vassaux 
consentit à la prendre che2 elle momentanément. 

ane femme 
renseigne-

commune de 
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Dans la nuit du 6 au 7 du môme mois, Fidélie, couchéa 

dans le grenier de la maison, laissa entendre des plaintes qui 

attirèrent le sieur Vassaux près d'elle. Pl <s tari, dans la 

matinée du 7, la dame Vas>aux iui porta du bouillon ; elle 

venait d accoucher d'un enfant du sexe masculin qui n'était 

pas a terme. Elle pria la daine Vassaux de le prend e a de 

l'enterrer. Celle-ci s'empressa, au contraire, d'aller avenir 

de ces circonstances le sieur Remy, adjo.nl au maire delà 

commune de Brancourt. II. Reiny se rendit aussitôt auprès de 

la hll ; Hennequin; il était accompagné d'une sage-femme, la 

dame Va lée. Ce magistrat trouva Fidélie dans son lu. Il 

l'interrogea sur son accouchement ; ï\<e le nia. Cependant la 

dama Vallée aperçut uu placen a dans le vase de unit; toute 

den-yiii-.il élai; impossible, Fidélie représenta l'enfant 

qu'el.e avait enveloppe dans un linge et cache dans son lit ; 

il avait l'apparence d'un feetus parvenu au terme de trois à 

quatre uni.-.; il ne ponan aucune irace de violence. M. Re-

, my le confia à U sage-femme, qui le renferma dans un bocal 

îe.iip i d'esprii de vin. . 

Le 9 septembre, la fille Hennequin se présenta devant l'ad-

joint, lui xléciara que sou »C(!buclieinetH prématuré était un 

crime, qu'elle était disposée a faire connaître lous les moyens 

qui uva,e.iiéie employés pour (.arvenir* un uvoritmeiii, et 

les personnes qui, dans ce but, lui avaient pi èié aide et as-

sistance. Alors elle désigna Ledoux, sou inaiire, à qui elle 

attribua sa grossesse, Nicolas, de Brancourt, et la daine 

Pierrard, sage-femme, à Bohain. E le cita à la chartoe de 

chacun d'eux des particularités qui parurent assez graves 

pour commander leur arrestation. 

Des perquisitions eurent lieu le 12 septembre chez Nico-

las, à brancouri, et chez la dame Pierra.d, a Bohain. Sans 

résultat chez Nicolas, elles firent découvrir chez la dame 

Pierrard, .dans une armoire qui avait été signalée par la tille 

ilenuejuni, une soude année d'uue tige eu 1er, instrument 

spécialement indique par cette fille comme ayant servi àppé-

rer favortement. 
Ledoux niâmes relations ave; sa domestique et*\oute par-

ticipation a-u onme. Nicolas et Pierrard pre eudireni qu'.ls 

MeCouuiissaie.it pa§ i .t lille Hdiiueq iiu. Dès ce moment jus-

qu'au dernier jour, cette fille a per isie dans ses accusations. 

Les iuveiligatiuus de la justice dirigées par ces déclarations 

ont établi des charges nombreuses contre les trois prévenus. 

Toutes ces de ilaralioii* ont rté vérifiées avec sQ.n ; chacune 

d'elles, a mesure qu'elle a été précisée, a é.e confirmée daus 

•tous ses détails. Le ré nt qui va suivre est empruute aux in-

terrogatoires de Fidélie He.niéq iiu; il en est le résumé. 

Oes que Kidelie tut ence.ute, e.ie fit connaître si position à 

Leloux, sou maître, qui lui promu de parler a .\ieolas, 

connu dans in commune de Brancourt connue procurant ha-

bituel leinmt l'avonemeiil des femmes ence.ntes. 

Uu jour, elle rencontra ce dernier dans les champs; ii é ait 

occupe a transporter les décombres non loin de la maison 

Berjeol; ebe lui demmda si Le loux l'avait entretenu. — Aon, 

ré^oiidit-il. Elle lui révêla aiors sa grossesse et lui commu-

niqua te projet qu'elle avait tonné, d'accord avec son mai re, 

de la faire disparaître. Nicolas promit de l'aider dans l'exé-

cu.ion de ce dessein, et il lui assigna pour le soir uu premier 

rendez-vous. Fidélie se trouva a l 'heure et à l'endroit indi-

ques eu présence de Nicolas, qui lui persuada que dans toute 

ten auve ayant pour bul l'avonemt ni, la leiniue qui récla-

mait ses services devait s'abandonner à lui. Fidéhe Henne-

quin se soumit à cette exigence. 
Deux ou trois jours après, il lui remit pendant la nuit, 

dans la maison de Le loux, une bouteille pleine u'un liquide 

rous àtre fort amer qu'elle ne put boire qu'en partie. Le leu 

de., aiii un nouveau reu lez-vous eut heu, JNicolas la toucha 

avec un instrument semblable a une paire de ciseaux, sans 

qu'elle en ressentît une forte douleur. Trois jours plus lard, 

celte opération lut renouvelée d-ns la cliambie de Nicolas. 

La fille Hennequin a disignj avec exactitude la situation de 

cette chambre, qui se trouve, comme elle l'a déclaré, dans la 

cour à droite des autres ha imeus occupés par la l'ami he Ni-

colas. Mais ces attouchement n'ayant produit aucun résul-

tai, NicolbS proposa à la fil.e lieiiuequui de la conduire a Bo-

haui chez une sage femme, et lui recommanda en même 

temps d se faire remeilre 50 francs par Ledoux. 
Lè lundi 2udoùi, Nicolas et 'là ri > le Ujuiiequm se rendirent 

en effet à Bohain chez la fèm ne Pierrard, Ledoux n'ignorait 

pas le but de a voyage; il avait comité a la domestique les 

5(J francs demandés par N co as. La ril.e Hennequin, pour 

dem nitrer la complicité de sou maître, Soutient que dans 

ce .te soirée du 20 août elle lui a annoncé, eu présence de 

Louehard et Caiheaux, qu'elle sortirait pour visiter une femme 

Malfusen, malade à cette époque. Cette visite, a-t-elle ajouté, 

était un prétexte convenu entre LeJoux et moi pour donner 

une apparence de nécessité à mon absence dans la soirée ei à 

mon retour a une heure assez avancée de la nuit. 

Ils arnvèrepi à Bohain a dix heures du soir. Ce fut Pier-

rard qui ouvrit la porte; sa lemnie se présenta vêtue d'une 

robe ja îiiàire eu lae-ie, avec des biais de la même étoffe sur 

ses manches. Nicolas en entrant demanda du calé et le paya 

avec trois pièces de 5 francs prises sur la souimede 51) francs 

qu'il venait de recevoir de la fille Henné juin. La dame Pier-

rard fit monter cette fille daus une chambra du premier éta-

ge. Cite chambre renfermait un lit place en lace des eroi-

séeset couvert d'un édredon de colonnade noire, une malle, 

une armoire, un miroir fermant avec des supports en bois, 

un petit meuble du toilette; des outils de menuisier suspen-

dus et rangés contre la muraille, une échelle a l'aide de la-

quelle ouunjntait le la chambre daus le grenier. Sur la che-

minée était une lampe en cuivre. 
(Ici l'acte d'accasaiiuii rend compte des manœuvres prati-

quées sur la fille Heunequiii pour amener l'avoriemeut.J 

Qielques înslans après, les deux lemmes se trouvèrent eu 

présence de Nicolas ; la femme de Pierrard parla de la né-

cessité de prendre des bains du prix de 20 fr. à cause des 

drogues qui devaient entrer daus leur composition ou pré-

paration. « Je savais bien qu'il serait difficile, dit alors Ni-

colas, mais comme l'homme est riche, entreprenez toujours, 

l'autre fera les fonds. » Il fnt convenu que la recoude entre-

vue aurait lieu a Prémont, chez la femme Fontaine, mère de 

la dame Pierrard. Mais te dimanche 20 août, Ledoux envoya 

sa domestique a Bohain pour y acheter de la toile à draps et 

du sirop a violette ; elle profita dd ce voyage pour se rendre 

de nouveau chez la sage-femme ; elle y entra vers trois heu-

res. C'était jour d'assemblée de la garde nationale. Fidélie 

Hennequin qui se trouvait dans la ch tinbre du premier éta-

ge, se mit a la fenêtre, «'exposant ainsi aux regards des 

passans. La dame Pierrard la fit retirer et, pour occuper son 

attention, ouvrit son armoire, lui montra uu chapeau de 

paille à rubans verts et trois*boanets, uu à rubans roses, uu 

autre à rnbans blancs. Ce jour-la la femme Pierrard se servit 

d'uue éch; la pour mon er au grenier et y prendre des co-

peaux. Son mari, qui fait partie de la garde nationale, vint 

daus la chambre prendre sou fusil place contre une cro.sé -, 

contre l'armoire. Cette arme était entourée d'une loque bleue. 

Un bain fut préparé avec des drogues qui donnèrent à l'eau 

une teinte verte et une odeur forte comme de I absinthe ; il 

était contenu dans une cuvette ea bois ordinairement placée 

dans la cour de la maison près d'une caisse eu bois carré 

servant de fosses d'aisance. La fille Hennequin venait de 

preulre ce bain et faisait sécher le bas de sa robe qui avait 

trempe daus l'eau, quand un homme inconnu pour elle en-

tra dans la maison ; il était gros et court et av«it dans la vue 

quel iue chosa d'extraordinaire. Elle apprit par la dame 

Pierrard que c'était son frère qui venait l'inviter à se rendre 

à Préinotiloù l'on célébrait la petite le du Rosaire. Le troi-

sième voyage de la lille Hennequin à Bohain, fut signa é par 

d'auires circonstances. Elle venait encore de prendre un bain, 

quand une jeune fille enceinte comme elle se iirese ita dans 

la maison pour se faire saigner. La femme Pierrard dit à 

Fidélie que cette jeune fille était de Premont, que déjà elle 

lui avait procure irois avortemens; elle ajouta que celle-ci 

lui avait donné un lapiti renfermé dans la cave de la maison. 

Les coin leuees lie se bornèrent point là ; elle lui montra 

une paire de pantoiifiles en laine à raies rouges et noires, 

présent, disait elle, d'une autre jeuue filie qui avait eu re-

cours à e le pour un avortement. 
Aucun incident particulier ne marqua la quatrième visite, 

qui fut fixée au 2 septembre par la fille Hennequin. Le mer-

creli suivant, 5 septembre, t-lle retourna chez la dame Pier-

rard pour la dernière fois. Elle lut disposée par un bain à 

l'opéraiiou qui devait enfin pro mer l'uvorterneut constate le 

sunendemain Puis la dame Pierraid, munie de l'instru-

ment déjà decri , la piqua si tort et si profondément qu'elle 

se crut blessée mortellement. Dans cette journée, la femme 

Pierrard lui raconta tpie la veille, pendant l'absence de son 

mari qui était au Càuau, la dame Vallée, sage-femme au Ce 

teau, était venue dîner et prendre le café avec elle. Nicolas 

n'a accompagné la fille Hennequin qu'une seule fois chez la 

daine Pierrard, le 20 août, pour la meure en relations avec* 

celle sage- femme, qu'elle ne connaissait pas. Les 50 francs 

remis par Ledoux à sa domestique, touchés par Nicolas, ont 

été le prix des pratiques criminelles de celui-ci sur la lille 

Hennequin, et cbs arrhes données à la dame Pierrard pour 

les continuer. Sur cette somme, Nicolas a conserve 25 francs; 

il eu a remis 13 à la fciume Pierrard et 10 a Fidélie. U avait 

encore reça, quelque» jours avant, 5 francs pour la bouteille 

qu'il avait apportée pendant la nuit. La fille Hennequin a dé-

claré que ces 5 francs lui ont été donnés par Ledoux, ainsi 

que les 00 francs qu'elle a portés plus tard à la dame Pier-

rard, par sommes de 15 francs. Il était facile île véfiti. r la 

plupart de ces circonstances; les circonstances matérielles 

ont été l'objet des greuiièrcs recherches de la justice 

Le 28 octobrey le juge d'iuslructiou se transporta à Bohain, 

au domicile de la dame Pierrard. Eu entrant dans la maison, 

il fut frappé d=i l'exactitude des reLseignemens fournis par la 

fille H=nnequin. Néanmoins, la dame Pierrard persiste a sou • 

tenir qu'elle ne connaissait point la fille 11 nuequii.-; que si 

cette fille avait pénétré dans ta maison, c'etan en son absence 

et à son insu. 
L'instruction était arrivée à son terme lorsque Nicolas a 

invoqué la témoignage d'un nommé Lemaire, pour établir 

que, dans la soirée du lundi 20 août, il n'avait pus quitté la 

maison de sou .pere. 
Ce témoin, rapportant qu'il était venu passer la soirée avec 

Nicolas un lundi du mois d'août, n'a pu donner à sa visite 

une date certaine. D'ailleurs cet appel à la mémoire de Le-

maire serait bien tardif; Nicolas avait alors obtenu depuis 

quelque temps la permission de communiquer avec sa fa-

mille. La complicité de Ledoux est toute dwis les laits de 

provocation. La'fide Hennequin a toujours affirmé qu'elle 

tenait oc lui les sommes d'argent remises s Nicolas et à la 

femme Pierrard. 
La dame Vassaux atteste que, depuis le 1" septembre, c'est-

à-d.re depuis l'époque où sa domestique avaii quitté la 

maison de Ledoux, ce dernier avait continué de la voir et de 

lui remettre l'argent dont elle avait besoin lorsqu'elle allait 

à Bohain chez la dame Pierrard. 
En effet, la dame Vassaux remarqua qu'un soir, malgré la 

pluie, la fille Hennequin avait quitte son lii pour aller atten-

dre Ledoux au bout ue Sou jardin; elle lui adressa des repro-

ches à ce sujet. Fidélie lui répondit qu'elle avait à lédamer 

à son ancien maître i francs redus sur ses gages. Plus tard 

elle dit à la dame Vassaux qu'elle l'avait iroinpée, qu'elle 

étaittorlie pour demander 23 francs à Ledoux, mais qu'elle 

n'en avait reçu que quinze, parce qu'il n'eu pouvait donner 

davantage, tant qu'il n'aurait pas vendu ses grains à Cam-

brai. 
Ledoux a de mauvaises mœurs. A peine l'avortement de la 

fille Hennequin fut- il connu dans le village de Brancouri, 

qu'une fille se présenta devant le maire de la commune pour 

lui decla er qu'elle était' enceinte des œuvres de Ledoux. 

Celle fille avait été en service chez lui pendant dix-huit mois 

avant la fille Hennequin qui l'avait remplacée. 

En résumé, la sincérité de* révélations du Fidélie Henne-

quin a été vérifiée dans les détails les plus minutieux, et Ces 

révélations sout d'accord avec tous les document de l'ins-

t rue t tort pour l'aire peser sur Ledoux, sur Nicolas et sur la 

femme Pierrard la solidarité du crime dont la justice leur 

demande compte. 

Toute l'audience du 18 a été consacrée à l'audition des 

témoins, qui, pour la plupart, ont pleinement confirmé 

les charges relevées contre les accusés. 

À l'audience du 19, M. le procureur de la République 

a pris la parole, et dans un réquisitoire .énergique, qui 

n'a pus duré moins de quatre heures, a repris successi-

vement les l'aiis à la charge de chacuu des accusés. 

Après les plaidoiries des défenseurs, M. le président a 

résumé les déb ils avec son impartialité habituelle. 

Le jury, entré dans la salle des délibérations à huit 

heures du soir, eu est sorti à neuf heures avec un verdict 

négatif à l'égard de Ledoux, et affirmatif à l'égard de la 

fuie Heutiequin, da Nicolas et de la dame Pierrard. Des 

circonstances atténuantes ont été admises en faveur de 

ces trois accusés. 

La Cour a condamné la fille Hennequin à quatre années 

de prison, Nicolas à cinq années de réclusion, et Ja 

femme Pierrard à six années de la même peine. 

bli au procès que cet oncle maternel n'était primé par 

aucun parent. * 

M. l'avocat-général vs'est prononcé pour la confirma-

tion du jugement qui avait repoussé les prétentions de la 

beile-mère. Contrairement à ses conclusions, la Cour a 

rendu l'arrêt suivant : 

noncer à son projet. 

Au mois d 'oc '.iobre dernier, Charles-Louis L • 
tint un congé de convalescence qVil
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Quentin. Il renoua ses relations de bbh voisin, ***** 

les époux Caranton ; mais le 8 janvier,- il dut ri avet 
quitta* ̂  

COUR' D'APPEL DE POND1CHÉRY (Inde française), 

chambre civile. 

Présidence de M. Orianne. 

Audience du 20 novembre. 

DROIT HINDOU. DROIT DE SUCCESSIBILITÉ. 

La Cour de Pondichéry vient de juger une question de 

droit hindou, touie neuve et fort intéressante pour le 

pays. Il s'agissait de savoir si la belle-mère hérite des 

biens délaissés par le fils du premier lit de son mari, 

lorsque ce fils meurt sans laisser ni veuve ni ehfans; eu 

d'autres termes, la question du procès était celle-ci : 

« Aux yeux de la loi hindoue, la belle-mère est-elle assi-

milée à la propre mère? •> 

Le Tribunal de première, instance avait adopté la néga-

tive, et, sur appel, i'examen de cette cause faisait con-

naître qu'un Indien, n'ayant point de communs en biens, 

s'était marié unepremière fois à une femme dont il avait 

eu desenfans des deux sexes ; deux de ces enfans étant 

morts, le père s'était marié une seconde fois et du vivant 

de sa première femme, et était décédé sans avoir eu d'eu-

fans mâles de ce second mariage. La première femme l'a-

vait bientôt suivi au tombeau, de façon qu'en définitive 

il ne restait plus de cette famille, habitant du moins sous 

le même toit, que la belle-mère et un fils du premier lit 

qui mourut quelque temps après. 

C'est de ce fils que la oelle-mère survivante réclamait 

l'héritage, contre un onde maternel de ce même fils, qui 

se prétendait, à son tour, seul et unique héritier de son 

neveu. 

Pour bien comprendre la réclamation de la belle-mère, 

il faut savoir que d'après la loi hindoue, et contrairement 

à la nôtre qui n'admet des héritiers que jusqu'au douziè-

me degré, une succession peut être appréhendée par un 

parent rangé au 53* degré ; et, dans l'affaire dont nous 

rendons compte, l'assimilation de la belle-mère à la pro-

pre mère, devait avoir pour résultat de la placer au 9" 

degré, tandis que l'oncle maternel ne figurait qu'à un 

degré bien plus éloigné. 

Pour la belle-mère, partie appelante, M' Anandrayen, 

après s'être attaché à combattre) tous les argumens qui 

lui avaient été opposes en première instance, soutenait 

que, puisque les enfans nés de diverses femmes étaient 

également héritiers du père commun, et chacune des 

femmes du même mari étant considérée comme mère du 

fils obtenu par l'une d'elles, la belle-mère se trouvait as-

similée à la propre mère, et apte à hériter, à l'exclusion 

de tout autre parent plus éloigné de celui qui, par une 

fiction de la loi, devait être considéré comme son pro-

pre fils. 

M" Petit d'Auterive a combattu ce système, et a sou-

tenu, en s'étayant des motifsdujugeme.it, qu'il ne pou-

vait pas se faire que ta belle-mère, étrangère au fils d'une 

autre femme, pût, dans aucun cas, hériter de ce fils au-

quel nul lien ne pouvait la rattacher. Jl a cherché à prou-

ver, par la nomenclature de tous les parens que le lé-

gislateur désigne comme pouvant hériter, et dans laquelle 

la belle-mère n'est pas même mentionnée, que son client, 

oncle maternel du fils décédé sans postérité, était appelé 

de droit à la succession de ce dernier, alors qu'il était éta-

it La Cour, 

« Attendu que le texte deManou (livre 9, Sloca, 183) éta-

blit que « si parmi l^s femmes du même mari, une seule 

donne naissance à. un li s, toutes, a,u m >yen de ce fils, ont 

été déclarées par Manou mères d'un enfant niàle ; 

» Qu'il parait naturel de conclure d'un semblable texte, 

qu'à défaut de la inere propre la belle-mère doive être appe-

lée à recueillir l'héritage de cet enfant; qu'A la vérité le 
Mttaschara ne parle aucune part de cette assimilation de la 

belle-mère, soit pour lui attribuer la succession d'un fils de 

Sun mari par une antre femme, à del'-.tit de la piè.ie de ce7 

lni-ci, ?ott pour déclarer que les -biens r-ariieuliers de la 

beile-mère peuvent être recutillis par son beau fils, à défaut 

de tous enfans qui soient propres à la belle-mère et de leurs 

descendans ; mais que l'auteur du Digeste indien, tome 3, pa-

g*s6l7 et 618, d'accord en cela avec le Daya liagha du 

Darma Raina (chapitre 4, section lli, paragraphes 31, 32 et 

33 , enseigne qu'à défaut d'enfaus qui . lui sùienl propres et 

de leurs descendans, ia succession a'une femme hindoue est 

dévolue au fils de son mari par une attire femme, et qu'il 

semble naturel t-t lug que d'en conclure que, par léciprocité, 

la belle-mère doit hériter de son beau-fils, si celui-ci dé-

cédé sans enfans ire laisse ni veuve ni ascendans directs pour 

recueillir ses biens ; qu'il en résulte au moins que dans cer-

taines parties de l'Inde (au Bengale, par exemple) la belle-

mère possède un titre à la succession du fils de son mari par 

un précédent maiiage, et que des-lors tout le procès se réduit 

à savoir si ces principes soi t leconnus à Pondichéry ; 

» Et attendu qu'un avis du comité consultatif de jurispru-

dence indienne, délivré à la demande de M. le procureur-gé-

néral et rendu à l'unanimité des voix, établit que, suivant la 

eoutume reconnue à Pondichéry, appuyée sur le texte pré-

cité d« Manou ej. sur un texte analogue de Vishnou, la belle-

mère hérite du fils de son mari par uu précédent mariage, 

.de préférence aux plus proches collatéraux dans la ligne pa-

ternelle ; 

» Par ces motifs. 

» La Cour reçoit Kittériamalle appelante du jugementeon-

iradicioirement rendu entre les parti s par le Tribunal de 

première instance de Pondichéry le 11 jqjn 1849, met ledit 

jugem. nt à néant, et s atuant à nouveau, déclare l'appelante 

seule et unique héritière de Bayapin, fils mineur de feu Sin-

na.ambipoullé sou mari. » 

Chambre criminelle. 

Présidence de M. Orianne. 

Audience du 24 octobre. 

DETOURNEMENT D'UNE MINEURE. 

Comarin, âgé de vingt-cinq ans, était accusé de dé-

tournement, c'est à dire de l'enlèvement d'une jeune et 

fort jolie fille de la campagne, que l'on prétendait être 

âgée de moins de seize ans, circonstance qui pouvait en-

traîner la peine des travaux forcés contre le ravisseur. 

Nous ignorons si cette jeune fille avait lu la stance 

qui, dans le recueil des Lois de Manou, dit: « Si une 

jeune tille, n'étant pas donnée en mariage, prend de 

son propre mouvement un^poux, elle ne commet aucune 

faute, non plus que celui qu'elle va trouver. » (Livre 9, 

Sloca, 91.) Mais toujours e»t-il qu'elle a si souvent affir-

mé devant la Cour que c'était elle qui, dominée par l'a 

mour et maltraitée par ses parens, avait été enlever 'de 

son domicile le prétendu Lovelace, qu'il a bien fallu la 

croire sur parole. Et cependatitcette circonstance du pro 

cès n'était pa3 la plus importante: l'article 356 du Code 

pénal n'en restait pas moins là pour punir le jeune hom-

me, alors même qu'il se serait laissé enlever; aussi pen-

sons-nous que la jeune fille, après avoir bien c tudié les 

Lois de Manou, s'était également bien pénétrée des dis-

positions de notre Code pénal, car elle a soutenu envers 

et contre tous qu'elle était âgée de plus de seize ans, in-

voquant, pour extrait de son acte de naissance, l'époque 

de la mort d'un de ses oncles. 

Le père de cette jeune tille, justement irrité, soutenait 

à son tour qu'elle n'était âgée que de treize ans, et avait* 

cru, le" pauvre homme, pouvoir prouver son assertion 

par le témoignage de plusieurs de ses voisins qu'il avait 

fait assigner. Vain espoir : chacun des six témoins en-

tendus s'est plu à donner un âge différent à la jeune fille; 

il s'en est même trouvé deux qui, se disant mieux infor-

més que les autres, sont venus déclarer avec beaucoup 

de gravité que leur voisine devait avoir de treize à dix-

neuf ans. 

De pareils témoignages ne pouvaient qu'obscurcir un 

fait déjà passablement doutetfx. Il appartenait au père, 

de plus en plus irrité, de le rendre tout à fait inextrica-

ble ; c'est ce en quoi il a parfaitement réussi, lorsque, 

sur la demande de M. le président, il a dû supputer le 

nombre d'enfâns qu'il avait eus. Et, en effet, le père a 

commencé par déclarer qu'il n'avait eu que cinq enfans, 

et que l'aîné devait être âgé de vingt-deux ans environ. 

Il a ajouté que sa femme l'avait rendu père à la fin de 

chacune des premières années de son mariage, et enfin, 

que la fille eu question était le quatrième de ses "enfans. 

Toutes ces explications, tant biën que mal données, il est 
 i ' • . 

Quentin pour revenir au fort d'Issy, où le 5g- . 

uison. 1 6«r. 

Par une coïncidence fâcheuse, Mme- Garante 

St-Quentin le même jour que Ltcier. Le leiidj1 t'U 'lt* 

mari espérait que sa femme rentrerait au domin*! 4' 11 ! 1» 

jugal; le surlendemain il espérait encore. „
 L

'
a

l 'e <%' 

M. Caranton, dit un acte de l'instruction, s'en ill ^auYri 
a rla aa l'. lt .. , *'t tout (Lmin iant des nouvelles de sa femme. ,» XWi' 

lui lit remarquer que puisq le .Moi" G i a ■ > ,
a n

v.'
;
' .j ' -

à St-Quentin, elle devait, se trouver àilieurj, J^N 

sans doute, s'écria le mari, éclairé par celte r7rr I 

judicieuse ; elle doit être ailleurs, puis.iu V*e •/ 

avec moi. — Sans être sorcier, répliqua l'oblig
ean

.
 r

^ 

je devine que le petit Charles Lucier pourrait bien *^ 

dire là où est votre femme. Catte idée acheva d'éd^* 

la situation ; II. Garanton, rappelant alors les g
0

i *^ 

vive amitié dont Charles et Stéphanie, sa ferun, ^ 

donnaient d-s témoigueges réciproques, devint f. e,lï 

contre le j u ie fantassin du 59" de ligue, et tout
a

 ' r: "' : 

il prit la plume pour porter ses plainti s à la j
n
u"^ 

Voici en quels termes il formula ses griefs : 

Monsieur tï procureur de la République,^. .' 

Vous, hommes des lois honnetles veuliez renlre \ 

malheureux opressé et mari offensé, M"" Garanioo n ■ ' 

voulez M™" ' Verlet de premières noces en mariages 
encore, Agniès-Estafanie Veronne non de fi !l 

ou si 

lée son mari à Saint-Quentin pour aller r ej o i nd rt'îJïjB 

au- fon 
Lucier, soldat au 39 e de ligne, en garnison 

cette. 

Monsieur le procureur de la République nr.a famé m'a • 

levé tous meshabiis de drap et d : velours, gilei etcr«»î 

de satin, et bien d'autres choses... Veuill /. Monsieur le 

cureur écrire au grot majort ou au colonel du régiment 

qu'il demande Lucier, et vérifie son sac et sa mai wî, ■ 

voit s'il n'a pas recelé ma famé et mes effets uvec la. can 

pondanse que l'on y trouveras el l'on jugeras du i
0
!!*' 

tout. 

Monsieur le procureur de la République veuliez faire U. 

toutes les recherches possibles pour que je puisse auji 
si je n'ai pas ma faine que j'ai au moint les ellets. j})i 

parti avec le susdit Lucier avec le contrat de 

Varlet, më na nullement mon cotbuntemeiit 

Agréez Monsieur le procureur la plainte d'un mari 

pressée et offensée, 

mar .i., .. 

Votre très obéissant serviteur 
GAKANTON 

Peintre en bâtiment et badieeonn». 

Saint-Quentin le 11 janvier 1830. 

Tar suite de cette lettre, une instruction fut ; 

par le ministère public; mais dès les premiers actei \ 

mari se désista de la plainte contie la femme. Les pièa 

furent transmises à M. le général commandant la 

vision à l'effet de poursuivre le complice de la fem» 

Garanton devant les juges militaires, juges coropeW 

par suite de l'abandon des poursuites contre fuie 

principal du délitde soustraction frauduleuse d'effets ip. 

parletiant au sieur Ga/auton. Q tant au délit d'au. adulièft 

le retrait de la plainte portée contre la dams Garanti 

toute pou:.-; empêchait 

revenu devant la Cour pour dire que, dans tous les cal 

culs qu'il venait de faire, il n'avait pas compris quatr^ 

autres enfans qui étaient morts à différentes époques - et, 

en définitive, il n'a jamais pu parvenir à assigner un 

rang aux neuf garçons ou filles dont il a été le père, et sa 

jeune fille de rire sous cape de son embarras. 

Dans le doute, le ministère public s'en est rapporté à 

justice. 

M e de Nanteuil, défenseur nommé d'office, a su faire 

valoir tout ce qu'il y avait d'atténuant pour son client 

dans les faits que nous venons de relater, et la Cour a pro-

noncé l'acquittement de l'accusé, qui, du reste, et pen-

dant toute la durée des débats, n'a ces<é d'avoir une te-

nue convenable et de protester qu'il n'avait d'atitre désir 

que celui de devenir l'époux de celle pour l'amour de la-

quelle il a fait quatre grands mois de prison. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cœur, colonel du 3e de ligne. 

Audience du 19 février. 

VOL D'EFFETS. — ENLÈVEMENT D'UNE FEMME. — 

COMPLICITÉ. 

Le sieur Garanton, qui exerce la profession de pein-

ire en bâtimens, vint, il y a peu d'années, habiter la 

ville de Saint-Quentin. Il avait pour voisins la famille 

Lucier. Il s'établit entre les époux Garanton et cette fa-

mille des rapports de bon voisinage. Charles-Louis Lu-

cier surtout s'était très lié avec le mari qui offrit de lui 

apprendre son état. Mais, la loi sur la conscription ayant 

appelé Charles-Louis sous les drapeaux, il faliut rom-

pre ces relations. Incorporé dans le 59" de ligue, le jeu-

ne soldat écrivant à ses parens, n'oubliait jamais de fai-

re des complimens à M. et Mme Garanton, ses bons ej 

aimables amis. M. et Mme Garanton, touchés de3 sou-

venirs d'affection du jeune troupier, lui exprimaient le 

désir de le voir bientôt revenir en congé dans le pays. 

Deux années s'éiaient déjà écoulées, lorsque Charles-

Louis fit une maladie assez grave; Mme Garanton l'ayant 

appris, voulait venir à Paris, où se trouvait le 59e ; mais 

le mari s'y opposa et force fut à Mme Garanton de re-

auteur principal de ce délit, 

contre le complice. » 

M. Asseliue, greffier, a donné lecture des pièces ii 

l'instruction. 

M. le président : La femme ayant été mise wi CMM tt 

pour vol que pour adul ère, 1$ connaissance de ce iloil 
délit appartenait à la justice ordinaire; d'ailleurs, te Ha 

mis à la charge du prévenu ayant été commis à uneépw 

où Charles-Louis Lucier jouissait d'un congé de couuli ■ 

cence, il se trouvait absent du drapeau, et parconséqui 
u'était pas justiciable des Tribunaux militaires. 

M. d'Hennezel, capitaine, commis aire du Gouvernera»: 

Nous avons fait la même remarque, et nous u'auriraspi 

manqué de proposer un déclinatoire si nous n'avionsac^ii 
sur le fond du procès une conviction qui nous porter» f» 
bablemeut à demander le renvoi du prévenu d s£w 

plainte, à moins que quelque fait nouveau ne surgiss** 

l'interrogatoire do Lucier et des débats, 

M. le président : Le Conseil aura à examiner si d'olwi 

ne peut pas décliner sa compétence. 

M' Robert Dumtsnil : Aucune charge réo'le ne s'élève» 

tre mon client. C'est à tort et bien à iorl que le sieurGw» 

ton supp' se que Lucien a. enlevé furtivement sa femux ^ 

elle est venue à Paris en même lemps que le prévenu,!* 
une coïncidence lâcheuse, c'est vrai ; mais M. le major *' 

colonel du 59*, ayant fait, ainsi que e plaignant eu***"* 
la demande, une visite du sac et de la malle de ce)*1 

homme, ils n'ont irouvé ni la femme ni la culotte clewW 

(Rires dans l'auditoire) que le sieur Garanton regrette 
gretlera toujours. (Nouveaux; rires.) 

M. le président au prévenu : Quels ont clé vos r»Pr 

avec la famille Garanton pendant votre séjour » S** 

Quentin? .. 

Le prévenu : J'allais souvent chez lui pour rendre vw ', 

sa femme en qualité de voisin, el comme elle avait o**IT I 
voix, nous chantions ensemble. Si ça avait déplu a 

ranton, il n'aurait eu qu'à me le dire, et j'aurais ce)»r 

lui être agréable 
Pans; M. le président : Cette femmo ost Venue 

vous vue pendant son séjour ? ■ -

Le prévenu : Je n'ai su ceU queqtiand on
 esMena

WI1
^' 

ter sous le prétexte que M"" Garanton avait trompe . 

avec moi. Tiens, c'est bien drôle, que je dis au seI?
c
^# 

jor, ce mari se trompe. Mais il me lit voir la lettre 

procureur de la République de Saint-Quentin.
 :

p 

M. le président : Ainsi, vous déclarez positive"1 ■ 

vous n'avez eu aucune relation criminelle avec ce" ^jr 

Le prévenu : Je n'hésile pas, mon colonel, à fa ire ,V... 

claration; je la fais avec d'autant plus de plaisir, 4 

dra, je l'espère, la tranquillité à M. Garanton. Pla-
que sa femme est, quantà moi, une brave et ^om\J

e
{c> 

ne. Ce sont des gens malins qui lui ont fait croire q 

capable de cette chose, el lui a donné là dedans. ^p 

Cacardai, fusilier au 39= de ligne, est venu <je«i» ^ 

décharge du prévenu, que son "ami Lucier ne
 ,u

 jjj^ 

parlé de relations repréheiisibles avec la femme du 
1 ne' 

touji 
« Lucier ne me cache rien, dit-i 1 , et jamais i 

verre de vin sans le partager avec moi, et c'est 

qui paie. (On rit.) 

M. le président : C'est bon ! allez vous asseoir, 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement. *t 

vous qu'un regret, c'est celui que nous fait éprou 

tention préven ive infligée à cetjiomine peB(' an |'jûp(? 

alors qu'il ne s'élevait contre lui aucune preuve* 

allégations erronées du sieur Garanton, qui s et^ij
sS;

j f, 
sa ftmme avait été enlevée et emporte au fort d 'r -

jeune inculpé. Eu conséquence, nous abandonne"» 

lion à la sagesse du Conseil.
 fl5

-: ;: 

M' Robert D urne uni l : Je n'ai rien à f jouter aU 

ministère public. Lucier n'a rien volé au m 

qui, sans doute, retrouvera sa femme au moine8 

sera le moins. ,A 

Le Conseil déclare à l'unanimité que Lucie 

coupable, et ordonne sa mise en liberté. 

QUESTIONS DIVERSES. . 

Achats et reventes d'effets publics. — Co»n trc '
e]i
^\ 

actes. — Compétence. — Leself'e's publics »e Jj
e

l'»[j, 

considérés comme marchandises dans les terIIie .
e

d'ar-
du Code de commerce. En conséquence, l'habit". jSi 

de revendre des effets publics, ne ren I pas °f
 o

0^' 
à ces opérations, justiciable des Tribunaux de ^ ij\ 

Ainsi jugé par arrêt de la 4* chambre de i 

de Paris, du 11 janvier, inlirmatif d'un j u^?g ^ 

nal de commerce delà Seine, du 25 juillet lo* i 
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e
 L'article 13 de eélte loi, 4m ne l'an 

de publicition de la valeur des actions, 
i nullité civile d'une telle négociation 

ar!
 8 et 10. Le dépôt d'auires litres en 

; conclusion du marché non exécuté à l'é-
à compte volontairement payé, non su-

I»' .ciion enjust 
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n
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 "Tari 1907 du Code civil); la circôustanoé que 
wW^'j i

 UH
 tiers ne constitue pas un gage; celte 

* irrait être réclamée que comme résultat 

rttdon de bourse ayant le caractère de jeu (art. 1963 

1 A* Paris l"chamb -e),- prudence de M. le pre-
ra

J

?P
VTroDlong, audience du 22 janvier; conlirma-

S
'- mènt du Tribunal de commerce de Paris, du 

«*
d
\

ni
¥s&- plaidant, -M* ferrin, ■ 

Tociobre !»»> P ■
 M

,
 Da

Urd, avocat de Bagier, etc., inti 
He Perrin, avocat de Larade et 

•Pl^
1
^

8
' conformes de M. de Royer, avoeat-géué-fusions 

r»-*- i „»rties étaient d'accord pour blâmer les motifs 
t „'eux Pa",

m
,
é

. l'appelant soutenait que, s'il y avait 

" semeD ,r hé nr.ncipal, il y avait aurai nullité dù dépôt 

.»"'
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 *£~tfoire à ce marché; d'où suivait la nécessité 
4e

*
trt

"» f.'irTnitution des titres déposés;- et l'inumé pré-
d
'°f.!ue l'opération avait été régulière, ayant eteconsom-
'^* ■ 1 Wration de l'adjudication, ce qui sufhsait, d a -
»*

,prW
 u l^iT interprétée par la discussion de cette loi 

i*\ hrVdes députés et l'opinion du rapporteur, en sôrte 

S 'Arade devait être repoussée par. le droit commun, 

Klf^îZt-^m. - Responsabilité dusur-

E^Td, avoué. - L'article 2185 uu Code civil 
rtcA

 » iH surenchère soit faite p^r le* créanciers inscrits 

f îli a ara. te jours au plus tard de ta notification, 
dans le! quaiauio j '...;„ mAi.« , p distance en 

sél 
lue. 

en y 

tïwToû» par s'myriamètres de distance entre le 

'
 u

 et le domicila réel de chaque créancier, a peine 

cm délai n 'est accordé au créancier pour raison de 

(fi
" ion d distance au-dessous de 5 myriametres; et a sur, 

i - à .Unifiée le 4P iour par un créancier, réellement 

minle élu, est tardive et nulle. ... 

H en què la surenchère puisse profiter aux parties saisi s, 
le surenchérisseur n'est point le mandataire responsable de 

« dernières, et par conséquent elles ne peuven lu. deman-
dé la réparation du préjudice résultant pour elles de l'an-

nullation de la surenchère par son fait. 
El e -i n'ont pas davantagetontre l'avoue du surenchérisseur, 

pour cette même causa, une action, qui ne peut être exercée 
que par le surenchérisseur qui a charge cet avoué de ses in-

térêts. . 1 . , I , . 
(Cour d'appel de Paris, l' e chambre, présidence de M. le 

premier président Troplong, audience du 28 janvier 1850; 
wiSfirmation d'un jugement do Tribunal de Pontoise, du 27 

novembre 1849. — Plaidans , H** Rey, avocat de Dargence, 
«ppolant; et Vallot et Amyot, avocats de Davillier et Morel, 
intimés, et M' Grassières, avocat de P..., avoué. — Voir en 
ce MI», W août 1812 ; en sens contraire, 10 décembre; Bor-

daaui, 29 novembre 1829.) 

Claude: C'est Alexis qui m'a mandé que je pouvais ! tri' e 

venir à Paris en confiance 

M. le président : Qui est cet Alexis ? 

Claude tC est un ami de Paris. 

M. le président : Vous savez bien que le séjour de 

Paris vous est interdit. 

Cl iuie ■. Autrefois, c'est un fait ; mais Alexis m'a 

mandé qu'il 1 avait abolie avec les.amis. ' 

M- le présidant : A quelle époque vous éorivait-il 
cela ? 

Claude :Va bientôt y avoir deux ans, aux environs de 
l'été. 

M. le président : Eu mai ou juin 1848? 

Claude •■ Ç 1 doit être cela. 

M. le président : Et vous êtes venu à Paris tout de 

suite? ' . 

Chnide : Pas tout de suite, j'ai pu y arriver que dans 

le mois de juillet, par manquement de chaussures. 

M. le président : Vous ne pouviez pas croire sérieuse-

ment que, -quoiqu'il se passât à Paris, on abolirait la*, 

surveillance des condamnés, 

Claude : Avec ça qu on n'en a pas vu des plus drôles 

depuis une couple d'années ! Alexis m'en mandait bien 

des autres dans sa lettre : premièrement qu'il y aurait 

plus de police, q l 'on serait nourri et logé aux dépens 

de la République, et qu'on ferait 1.' pa.U.ge des biens. 

C 'était assez croyable pour moi, vu qu'Alexis me 4>sait 

qu'il était lubiile comme uu rupin (richi), avec un pa-

letot et des- bottes, et qe'ii m'avait liffranchi ta lettre. 

M. Te président : Tout cela, ne pouvait vous autoriser 

à venir à Paris. 

Claude : Après ça, j'vous cache pas qae j'me plais 

mieux à Paris qu'ailleurs. 

"M. le président : Quand on veut rester à Paris, il faut 

s'y conduire en honnête homme, et ce n'est pas le cas 

de ceux qui, comme vous, n'y restent que pour y com-

mettre des délits. 

M. le substitut : Nous ferons observer que si le pré-

venu n'est pas venu à Paris plus tôt, il n'en était pas 

moins en route pour y arriver; mais il a été arrêté à 

Epernay, où il a été condamné à deux mois de prison 

pour rupture de ban. 

Claude Portz a été condamné à trois mois dé prison. 

— Le siour Riehaud, pharmacien, rue Notre-Dame-

de-Nazareth, 38, avaii été signalé à M. le préfet de poli-

ce, comme vendant des substances vénéneuses, sans or-
donnancé de médecin. 

• En exécution des ordres de M. le préfet, le commis-

saire de police du quartier Siint-Martin-des- Champs, se 

transporta chez le steur Rieh-iud et l'invita à lui repré-

senter lé registre destiné à l'inscription des substances 

vénéneuses qu'il débite journr liement pour l'usage de la 

médecine. Ce registre, coté et paraphé depuis deux ans, 

he portait aucune inscription. 

Eu conséquence, le sieur Riehaud est traduit devant la 

police correctionnelle, comme contrevenant aux dispo-

sitions des lois du 29 germinal an XI, 19 juillet 1845 et 

29 octobre 1846. 

Le Tribunal, lui faisant application de- ces lois, et 

néanmoins modifiant la peine en vertu de l'article 463 

du Code pénal, a Condamné le sieur Riehaud à 500 fr. 

d'amende et aux dépens. 

Par suite de la déclaration faite devant le commissaire 

de pol ce de Montmartre par les deux victimes de ce vol, 

et sur les recherches prescrites par M. le préfet de po-

lice, deux individus bien onnus déjà du service de sû-

reté, les nommés Félix F..., marétbal-ferrant, et Louis 

M..., parquetcur, ont été arrêtés cbt z un marchand de 

| vins' de la place Relhomme, à La Chapelle. 

Ces deux individus, qui avaient été provisoirement dé-

| posés l'un à la caserne do gendarmerie de Montmartre, 

l! atitre au poste de la barrière des Martyrs, en ont été 

extraits ce matin pour être confrontés avec" la dame 

Routy et 1 ; sieur Cohandet, qai les ont reconnus de la 

manière . la plus formelle, lis persistaient cependant à 

nier ; mais une perquisition ayant été faite au domicile 

de l'un d'eux à Montmartre, le châle volé à -la dame 

Routy fut trouvé encore souillé de boue. Toute déléga-

tion, dès-lors, itait inutile. Aussi n'y out-ilspas persisté, 

et ont-ils éié envoyés tou3 deux au dépôt de* la Préfec-

ture pour être mis à la disposition de la justice. 

— Dans un de nos derniers numéros nous avons an-

noncé, à propos d'une note publiée par les journaux du 

soir et signalant la destitution de quatre employés de 

l'administration des Messageries générales, que M. le 

préfet de police avait adressé aux eoumiissaires de po-

lice de Paris, une circulaire relative aux fraudes concer-

nant le transport de journaux et brochures destinés à la 

propagande socialiste. , 

Voici le texte de cette circulaire : 

Monsieur, je suis informé que 'depuis quelque temps un 
grand nombre de conducteurs de messageries transportent 
clandestinement des paquets et ballots contenant des journaux 
et autres publications destinés aux agens de la propagande 
socialiste daus les départemens, ou facilitent cete fraude qui 
est également pratiquée par des voyageurs. 

Ces manœuvres dictées autant par la cupidité que par l'es-
prit de parti, constituent une contravention à l'article 1" de 
l'arrêté du 27 prairial an IX ; dans tous les cas, elles sont 
susceptibles de causer un tort grave aux entrepreneurs de 
messageries, responsables, vis-à-vis du Trésor, des amendes 
encourues par leurs employés. 
*J3 vous invite, en conséquence, à vous transporter immé-

diatement auprès des directeurs de messageries qui f.e trou-
vent dans la circonscription de votre quartier et les 'engager 
4 prendre des mesures pour faire cesser les abus résultant de 
cet état de choses, en ajoutant que l'administration est bien 
décidée à y mettre un terme et se prop -se de faire, au be-
soin, minutieusement visiter les voilures, tant au départ de 
Paris et à l'arrivée à destination que dans le cours du trajet. 

Le préfet, 

P. CAHLIER. 

CHRONIftUE 

PARIS, 21 FÉVRIER. 

l'a jugement par défaut du Tribunal correction ne 

delà Seine, en date de 15 novembre 1849, maintenu 

lur opposition du 29 janvier suivant, a condamné le tieur 

Cbèsnard à une année d'emprisonnement et 500 francs 

(fameude, comme s'étant rendu coupable d-e diffamation 

envers M. Bourdon, préfet de la Corrèze, en publiant un 

km intitulé : «< Lettre à M. Bourdon, ancien sous-préfet 
de Reims. » » 

Le sieur Chesnard a interjeté appel5 de ce jugement; 

DM13 la Cour, après avoir enteudu'M" Jules Favre pour 

' appelant, et M' Lachaud dans l'intérêt de M. Bourdon, 
l < sur les conclusions conformes de M. l' avocat-général 

Meynard de Franc, confirmé la décision attaquée. 

~N'7 a pas d'impôt sur la violette ! 

Ainsi dit le flU d'un éligible de la place Maubert, Vic-

tor Baldy, traduit devant le Tribunal correctionnel, 6' 

enambre. . 

M. le président : 11 ne s'agit pas d'impôt, mais d'une 

prévention de meffdicilé et d'injures à des agens. Quel 
*î* avez-vous? 
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— C'est, encore un transporté de juin, gracié, ancien 

forçat libéré en rupture de ban, qui est traduit aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel. Cet individu, qui 

se nomme Dauprez, est âgé de trente-cinq ans : il a le 

nez fendu par un coup de sabre. 

M. le substitut fait connaître les antécédens judiciai-

res de cet homme; il a été condamné, en 1832, par la 

Cour d'assises de Versailles, à cinq ans de travaux for-

cés, pour vol, la nuit, avec effraction; en 1839, à huit 

jours de prison, pour coups et rébellion, et a été tr'ans-j 

porté à Belle-Isle-en-Mer, comme insurgé de juin, et 

gracié le 1" décembre dernier. 

Peu de temps après son retour à Franconville, il fut 

l'objet d'un mandat d'amener, pour avoir frappé son 

père; pour échapper à ce mandat, il s'eufuit de Francon-

ville; sur la route de la Briche, il s'arrêta chez un mar-

chand de vins, et là il tint hautement dès propos qui 

éveillèrent l'attention du sieur Juy, le cabarétier, et por-

tèrent cet homme à l'aller dénoncer à la gendarmerie. 

C'est pour rébellion envers les gendarmes qu'il est tra-

duit devant la justice. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire ? 

Le prévenu r'Tenez, regardez mon nez, v'ià ma ré-

"ponse. 

M. le président : Qu'est-ce que cela veut dire? 

Le prévenu : Vous ne voyez pas que le gendarme m'a 

coupé le nez ? 

M. le président : Le gendarme, voyant que vous , fai-

siez rébellion, a tiré son sabre, comme il en avait le 

droit, et dans la lutte il vous a atteint au visage par mé-

garde. - ; 

Le prévenu : Par mégarde ? Ma s, Dieu de Dieu, re-

gardez donc mon nez. Est-ce qu'on peut couper un nez 

artistement comme ça par mégarde ? Faut être ausni 

boucher, aussi charcutier qu'il est pour m'avoir coupé 

le riez aussi proprement que ça. Et le plus drôle c'est 

qu'il me disait encore pendant que je me rebiffais ; « At-

tends, toi, je vas te moucher. » U appelle cela me mou-

cher! 

M. le substitut : Vous avez été condamné à cinq ans de 

travaux forcés pour vol la nuit ? 

Le prétenu : Innocemment. J'avais passé par dessus 

un mur pour aller chercher ma casquette. 

M. le substitut ; Vous avez aussi été transporté à 

Belle-Isle? 

Le prévenu : Innocemment. J'élais avec le parti de 

l'ordre, et j'ai passé de l'autre côté de la barricade pour 

aller chercher ma casquette. 

M. le substitut : Et condamné pour coups et rébel-

liou. 

Le prévenu : Ah! oui; c'était un jour qu'un marchand 

de vins m'avait gardé ma casquette, ot que... 

M. le président : Vous êtes en rupture de ban ? 

Le prévenu k\\\ oui, j'étais à Franconville, ja suis 

allé jusqu'à Pontoise pour acheter une casquette. 

Le Tribunal condamné le prévenu à quatre mois de 

prison. 

— Samedi dernier, entre onze heures et minuit, deux 

personnes, la dame Routy, marchande au marché du 

' Temple, et le sieur Louis Cohandet, loueur de cabriolets, 

sortaient d'un café situé au coin de la rue des Poisson-

niers et du boulevard extérieur dans la commune de 

Montmartre, lorsqu'ils furent subitement assai^s par 

deux individus qui, les ayant vus sans doute sortir du 

café, et peut-être sachant que la dame Routy, qui avait 

payé la dépense, avait sur elle une somme de cinquante 

ou soixante francs, s'étaient tenus cachés derrière les ar-

bres du boulevard pour attendre leur passage. 

La dame Routy, saisie par les cheveux, violemment 

frappée, renversée sur la chaussée du boulevard par un 

des assaillans, fut dépouillée de la somme d'argent qu'el le 

portait dans la poche de sa robe, et, en outre, d'un châle 

et d'un bonnet de dentelle de prix. Quant au sieur Co-

handet, pendant que se commettaient ces violences, il 

était contenu par l'autre voleur, qui le menaçait de mort 

en lui tenant la lame d'un couteau-poignard sur la poi-

DÉPARTEMENS. 

AUBE (Troyes), 20 février. — La Gazette des Tribu-

naux a rapporté, avec beaucoup d'étendue, les débats 

de l'affaire dite de Clairvaux, lorsqu'elle vint en premiè-

re instance devant le Tribunal de Bar-sur-Aube. On'se 

rappelle que par jugement de ce Tribunal, les entrepre-

neurs et fournisseurs de la prison de Ciairvaux furent 

condamnés, savoir : 

- M. Marcet, gérant de l'entreprise, à quatre mois de 

prison et 150 fr. d'amende; M. Théodore Ardit, à trois 

mois de prison et 300 fr. d'amende, M. Ch. Peut, à un 

mois de prison et 600 fr. d'amende ; M. Singly, entre-

preneur, à 600 fr. d'amende ; M Tousseint, boucher de 

l'entreprise, à un mois de prison et 300 fr. d'amende. 

Les condamnés ont interjeté appel devant le Tribunal 

de Troyes. Les débals de l'affaire de Ciairvaux ont com-

mencé à l'audience de lundi dernier, présidée par M. 

Descarets, vice-président. La recuire du rapport de M, 

Nancey^a duré deux jours. Nous ne reproduirons pas de 

nouveau ces débats ; on peut se reporter à la Gazette 

des Tribunaux des 21* avril 1849 et jours suivans. Les 

plaidoiries ne commenceront qu'aujourd'hui dans la 

journée ; Me Marie et M" Berthelin sont chargés de la dé-

fense. 

Nous ferons connaître la décision du Tribunal d'appel. 

— D RÔME (Valence). — On Ht dans le Courrier de la 

Drôme, du 19 février : 

<< Tandis qu'à Valence, à Lyon, à Marseille, à Greno-

ble, les coryphées de la République rouge soutiennent 

que tout est mensonge dans ce que nous avons dit de 

leurs coupables projets pour l'anniversaire de Février 

1848, les meneurs de Paris, plus francs ou plus auda-

cieux, laissent percer à tout moment leurs espérances en 

disant tout haut que pour ressaisir le pouvoir et en .faire 

le bon usage que vous savez, ils n'ont guère que trois 

semaines à attendre. Lisez plutôt, si vous doutez, ces 

trois ou quatre lignes de la Voix du Peuple du 15 cou-

rant : 

« Le pouvoir a résolu de tuer la Voix du Peuple com-

» me il a déjà fait de trois ou quatre organes républi-

» cains. 

» Baste ! la Voix du Peuple vivra bien encore trois se-

» maines !...» 

» La Patrie, après avoir cité ce passage de la feuille 

Pioudhon, demande quelle menace se cache sous cette 

date. 

» Nous allons le lui dire : 

» Les sociétés secrèles s'agitentet sont en permanen-

ce sur toute la frontière de l'Est, depuis Strasbourg 

jusqu'à Lyon et à Grenoble. Ledru-Rollin, que les jour-

naux de Paris, aussi mal renseignés que d'habitude, font 

promener incognito dans les rues de la capitale, n'a pas 

quitté l'extrême frontière suisse. Une lettre particulière 

dont le signataire nous est parfaitement connu et qua 

nous savons en position d'être bien renseigné, porte 

que le célèbre héros du 13 juin est depuis quinze jours 

à Nyon, à deux pas de Genève, de Gux et de Bourg. De 

là il donne des instructions, des ordres, pour un mouve-

ment général auquel prendraient part non seulement les 

frères et amis des bords du Rhin, de l'Ain et du Rhône, 

mais tous les révolutionnaires en ce moment réfugiés 

en Suisse. De là il rechauffé le zèle des sections armées, 

et en quelques heures il peut aller prendre à Lyon la 

chaire curtile de M. Emmanuel Arago ou la succession 

dictatoriale de Couthon. 

» Hier dimanche, 17 du courant, un banquet à l'oc-

casion de la démolition des fortifications, devait avoir 

lieu àGr-nève, donner le signal de l'agitation qui, ga-

gnant de proche en proche, aboutirait enfin à l'insurrec-

tion générale fixée au 24 février. Slruvee, Massini et 

Fétai-majbr de toutes ces terribles émeutes qui, l'année 

dernière, ensanglantèrent tant de capitales, ont reçu le 

mot d'ordre et se tiennent prêts à partir, 

» Nous avons l'intime conviction qu'éventée encore 

une fois par la presse, cette conjuration avortefa. S'il en 

était au r ment, la mèche incendiaire viendrait, nous le 

croyons fermement, s'éteindre à Lyon sous les pieds du 

brave général Gémeau, dont le dévoument patriotique, 

l'énergie, l'intelligente surveillance seront longtemps en-

core un insurmontable obstacle aux projets de la répu 

blique rouge et de son dictateur. 

» Mais la Voix du Peuple ne vojt peut-être pas les 

choses comme nous ; ou b.en, mieux renseignée sur les 

forces du mouvement projeté, 11e peut-elle prévoir une 

défaite. Voilà pourquoi elle ne demande que trois se-

maines de répit, 

» Et maintenant, l'autorité est avertie ! Qu'elle veille 

et nous tous avec elle, car il s'agit du salut com-

mun. » 

— I SÈRE. — On lit dans l'Union dauphinoise : 

« Un assassinat a été commis dans U nuit de jeudi 

dans la c unuiune d Apptieux, et à une f.iible distance de 

ce village. U i jeune homme de Monlrevel avait accepte 

par complaisance la mission dé conduiie a voiture accé-

lérée de M. Combe, pour faciliter au conducteur les 

moyens de ss rendre le lendemain à B urgoin, où il de-

vait déposer pour la deuxième fois à l'occasion du vol 

commis l'aimée dernière au préjudice de M. le curé de 

Moiitrevel. Une première déposition i vait exposé ce con-

ducteur à des menaces réitérées, et la voix publique, 

lecueillant ces bruits, attribue l'assassinat de jeudi soir 

à une erreur de personne. La victime a été troqyée, un 

instant après que le crime eut été consommé, par deux 

domestiques d'un moulin voisin qui se rendaient à Ap-

prietix. Sur leur indication, des habitans sont venus sur 

le théâtre du crime et ont passé la nuit auprès du cada-

vre. Le lendemain matin, le père du jeune a^sastiné ar-

rivait auprès de son fils, le serrait daus ses bras et vou-

lait l'emporter à son domicile. La justice devait suivre . 

s m cours, et cette triste consolation a été refusée à un 

vieillard. 

» Les assassins ont assommé 'a victime à coups de bâ-

ton ; f>on ciâne a été entièrement fracturé. 

» Deux assassinats en quinze jours d ms le départe-

ment de i'Isère, et dans des localités ordinairement très 

calmes, sont heure -sèment une chose t' llem nt inouïe, 

que, de -mémoire d'homme, jamais rien de semblable ne. 
s'était vu. » 

— B OUCHES-DU-R HÔXE (Marseille), 17 février. — Une 

auberge He la rue de la Croix-d'Or, tenue par un Génois, 

a été, dans la nuit de samedi, le théâtre d'un horrible as-

sassinat. Vers dix heures du soir, des h .bilans de celle 

rue, ayant entendu de sourds gémissenieiis, se portèrent 

sur le point d'où ils pariaient. Là, ils reconnurent que 

celui qui réclamait ainsi leur assistance «était un malheu-

reux, couvert de sang, qui gisait piêt à rendre le der-

nier soupir sur le seuil de l'auberge. Ils le t' apportèrent 

en toute hâ.e dans la pharmacie Roux,, où il fut cdtfsMë 

que cet homme, d'origine italienne, paraissant âgé de 

trente-citiq ans environ el d'une forte structure, trvait été 

frappé d'un grand nombre de coups de s ylei, dont plu -

sieurs avaient été \,ortés dans la poitrine cl dans la ré-

gion du cœur. Api os avoir reçu daus cette ph&rffiaçig, hs 

secours que nécessitait sou état désespéré, il fut trans -

porté, par les soins des mêmes voisins, ù l'IIôttl- Dieu. 

Bien que la cause de cet assassinat soit encorë enve-

loppée d'un certain mystère, nous croyons devoir faire 

connaître les versions que nous avons recueillies sur ce 

sujet. On a dit que l'Italien assassiné éiau depuis quel-

que temps logé dans cette auberge, et que, dans la feoi-

rée de samedi, il avait eu le tort de tenir quelques pro-

pos galans, et peut-être même se serait permis quelques 

privautés à l'égard de la servante de l'établissement. Il 

paraît qu'irrité par les procé lés de son locataire, ou peut-

être encore excité par tout autre sentiment, l'hôtelier te 

serait précipité sur l'imprudent et l'aurait frappé de plu-

sieurs coups de stylet. Ce malheureux, déjà blessé, au-

rait pris la fuite toujours poursuivi et incessànâinènt 

frappé par son assassin, qui ne l'aurait lâché qu'alors une, 

épuisé par la douleur et la perte de son saug, il tombait 

sur le seuil de la porte de la rue, qui était impitoyable-

ment fermée sur lui. On ajoute que la femme de I au- ■ 

be/ giste est, elle-même, à l'Hôtel-Dieu depuis plusieurs 

jours. L'assassin se disposait, peu de temps après k per-

pétration du crime, à prendre la fuite, lorsque l'agent 

Vassal l 'a arrêté et conduit "en prison. * {Sémaphore.) 

— H AUTE-GARONNE. — On lit dans la Gazette du. Lan-
guedoc du 18 : 

« Vendredi et samedi, le lycée de Toulouse a été le 

théâtre des plus graves désordres. Nous aurions voulu 

garder encore le silence à ce sujet, afin de ne pas jeter 

l'alarme au sein des familles qui habitent loin de Tou-

louse; mais quelques journaux de la localité ayant livré 

ces faits à la publicité, notre réserve devient inutile. 

«Une insurrection dont rous ignorons encore Les véri-

tables motifs, a éclaté dans la première div i 'm-

ternat, c'est-à-dire dans celle qui comprend Jts élèves 

de philosophie, de rhétorique, de seconde et les jeunes 

gens qui suivent les cours spéciaux. Les élèves ont chas«é 

maîtres et professeurs, se sont réfugiés dans une salle 

où ils se sont barrica es et dont on n'a pu 1 uvrir les 

portes qu'avec la hache. Le proviseur et le censeur ont 

fait des remontrances inutiles ; leur autorité a été mé-
connue. 

» La voix de M. lé recteur Nouseilles n'a pas été mieux 

écoutée; on a répondu aux observations du chef de l'A-

cadémie par la Marseillaise et autres chants pUriotiques. 

M. le recteur Nouseilles a pu se croire un moment à ce 

banquet du 22 septembre, où nous le vîmes s'e P cuir au 
milieu de nos [dus forcenés démagogues. 

» Quoi qu'il en soit, le peuple souverain du collège, 

qui sait que l'insurrection est toujours je plus saint des 

devoirs, a déclaré tout net à ses tyrans qu'i: no rentrerait 

dans l'ordre que si telles et telles conditions étaienj ac-

ceptées. L'autorité n 'a pas voulu subir la loi de ces mes-

sieurs, et comme les élèves s'obstinaieu. dai & Un r ré-

bellion, il a fallu faire maison nette; toute 

division a été licenciée, et les élèves ont été 

leurs correspoudans. 

En présence de faits aussi graves, toi: t commentaire 

devient inutile. L'enseignement universitaire ï e taiiplus 

aujourd'hui que des émeutiers de quinze ans. » 

- CÔTE-D' OR. — Nous apprenons, d l \o^Jourt:al de 

Dijon, du 19 février, qu'à la suile d'un tfe&upn qui au-

rait été donné à St-Seine, une collision a eu lieu. L'auto-

rité du maire aurait été méconnue; il murait n coio été 

frappé, ainsi que quelques gendarmes qu'il avait re-
quis, » 

Le procureur de la République et le jiigc dbslruction 

se sont immédiatement rendus à Saint-Seine avec quel-
ques dragons. 

:>. première 

renvoyés à. 

— YONNE. — On lit dans la Constitution, journal 
d'Auxorre, du 19 : 

« Mardi dernier, le sous-préfet de Joigpy fut averti 

que des désordres étaient à craindre peur le lendemain 

maiin dans les bois communaux d'Aillant. Voici à quelle 
occasion ; 

» La commune d'Aillant est depuis nu temps immé-

morial en possession de bois, imis elle n 'a aucun titre 

de propriété, ers litres ayant, dit-on, étffccîiisufaÇs dans 

un incendie. Un sieur Moreau, récemment décédé, se 

prétendait propriétaire de ces bois. Après sa mort, ses 

héritiers, les sieurs Auceau et Chaa.hon continuèrent 

ses prétentions, et, probablement pour- l'ure acte de pro-

priétaires, ils résolurent de se twuwporter, m rciedi 

matin, dans les bois d'Aillant, acconi; agfiés d 'un 1. om-

bre considérable de bû béronà. 

» Comme les renseignemens parveiv s à M. le sous-

préfet annonçaient une c dlision, ce iiM .<i,.tr,H b'iimpres-

sa d'écrire à M. le major commandant le 11*. dragons, 

ooiirle prier de faire partir le leiideund .i n uni, à quatre 

heures, un détachement de vingt-cinq" bornat-a. C« déta-

chement arriva à Aillant le 13f à six h ".ires et d. mie. 

Une heure après il était dans les bois, ptécédo de la bii-
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gade de gendarmerie d'Aillant, du maire et du 'juge de 

paix. 

» Quatre cents personnes environ étaient déjà sur les 

lieux, dont plus de deux cents curieux, et les autres se 

disant tels, mais munis de cognées et de serpes. Le 

maire d'Aillant et le juge de paix les engagèrent, sans 

aucun résuhat d'abord, à se retirer. Le maire fit alors 

les sommations voulues par' la loi. Gendarmes et dragons 

se mirent ensuite à rompre les groupes et à les refouler 

hors du bois. Ce fut une opération longue et difficile. 

» Cette foule ne faisant aucune résistance, ne profé-

rait aucun cri, aucune menace, mais se jetait hors de la 

route, dans les bois, et allait se reformer un peu plus 

loin. Enfin, vers le soir, ils finirent par se retirer. Toute-

fois, par prudence, après le départ des dragons, le maire 

fit rester dans les bois les gendarmes et un piquet de cin-

quante gardes nationaux. 

» Tout porte à croire que cette affaire n'aura pas d'au-

tres suites. L'un des prétendus héritiers et six individus 

qui paraissaient encourager les autres à la résistance, 

ont été arrêtés. » 

ETRANGER. 

ETATS-UNIS (New-York), 5 février. — Les deux frères 

Montesquiou, arrêtés au mois de septembre dernier, l'un 

comme auteur, l'autre comme complice d'un assassinat 

commis à l'hôtel de Burnum, dans la ville de St-Louis-

du-Missouri, avaientfaillidevenir victimes de l'exaspéra-

tion populaire. Aujourd hui, l'opinion se déclare en leur 

faveur, et on les regarde comme plus malheureux que 

coupables. L'aîné, Gustave Montesquiou, présente, dit-

on, des symptômes de folie. Lé plusjeune, Raymond, pa-
raît éprouver .beaucoup d'inquiétude pour le sortdeson 

frère. Gustave Montesquiou sera jugé aux assises de fé-

vrier, comme accusé de meurtre; Raymond est retenu 

comme témoin forcé. 

Bourse de Paris «In 21 Février 1S50. 

5 0)0 j. 22 sept 
41i2 0i0 j. 2i sept.. 
i 0[0 j. 22 sept 
3 0[0 j. 22juin..... 
5 0[0(empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 
Rente de la Ville. . . . 
Obligat. de la Ville. . 
Obi. Empr.25mill.. 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can. . 

95 20 

75 — 
57 6J 

5 — 
2265 — 

1173 75 
1080 — 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0)0 c. Roth. 
5 0[0 de l'Etat rom.. 
Espag. 3 0[0detteext. 

— 30]0detteint. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti. . . . 
Piémont, 5 0(01849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

2820 — 
93 50 
83 7|8 

29 1[4 

98 5,8 
98 5|8 

88 15 
970 — 
952 50 

FIN COURANT. 
Précêd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 

93 10 

57 55 

93 33 

57 70 

95 -

57 50 

95 35 

57 70 

CHEMINS SX FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

190 25 
168 75 
770 — 
533 75 
247 50 
200 — 
115 — 

200 — 
108 75 
790 — 
555 — 
247 50 
200 — 
113 -

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 
Mont, à Troyes. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 

310 — 

407 50 

458 75 
110 — 
351 23 
257 50 

308 75 

407 50 
455 — 
110 — 
351 25 
258 75 

Ce soir, à l'Opéra, la première représentation de : Stella, 
ou les Contrebandiers, ballet-pantomime en deux actes et 
quatre tableaux; la charmante Cerito et Saint-Léon rempli-
ront les principaux rôles. On commencera par le Fanal, 

opéra. 

— Dimanche prochain, 24 février, aura lieu à. la salle Mon-
tesquieu, sous la direction de M. Roussette, chef d'orchestre, 
le second concert mensuel delaSociété philharmonique de la 
ville de Paris. Le succès si bien mérité du dernier concert, 

dont l'ensemble et l'exécution ont à plusieur 
voqué les bravos enthousiastes d'un auditoire3 ""^'ses 
sure à cette seconde fête musicale le même en°m krett*. 
la part des amateurs de bonne musique. m Pressem

etil
**-

— Dimanche 24 février, grande fête de i
n 

d'Hiver, le jardin orné de camélias en (leurs "ï W 
deux heures et demie par nos premiers artist V 

la Mi-Carême, 7 mars, grand bal d'enfans na^ri ~~ W^ 1 

sous la direction de Strauss. S'adresser d'ava» et W" 
d'Hiver et au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne 1 au Jaw* 
de famille. ' P°ur leg b> 

— La direction de la salle Sainte-Cécile, offre 
une magnifique tombola composée des lots' les ni a^°Ur<i'-, 

Lé prix d'entrée est de 3 fr. par cavalier. Us 6f*tK 

SPECTACLES DU22 FÉVRIÈIC "^-v 
OPÉRA. — Le Fanal, St- lia. 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Gabrielle. 
O PÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons. 
THÉÂTRE- I TALIEN. — 

O DÉON. — François le Champi. 
THÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Henri III et sa Conr. 
VAUDEVILLE. — Un Ami, les Saisons, la Damëd

e
,,<» 

VARIÉTÉS. — La Tutelle, Castagnette, Lully. reQe ^ 

GYMNASE. — M
11
' de Liron, les Bijoux indiscrets 1 

T HÉATRE-MONTANSIER. — La République, Rosette u !ï* 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Henriette Descbamos l! i n *4 
GAITÉ . - Le Pied de Mouton. V ' ocko -

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

f AISOH EUE COPEAU. 
Etude de M" CHEUVREUX, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 28. 
Vonte sur liciiation et sur baisse de mise à 

prix, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Sein»;, le mercredi 27 février 1850, deux heu-

res de relevée, 
D'une MAISON et dépendances, située à Paris, 

rue Copeau, 40 (26 ancien). 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M* CHEUVREUX, avoué poursuivant la 

vente, rue de Grammont, 28; 
2" A M" Laurens-Rabier, avoué a. Paris, rue Co-

quillière, 27 ; 
3° A M' Bjurnet-Véron, notaire à Paris, rue St-

Honoré, 83. (753) 

, DOMAINE S SÀINT-OUEN Melun 
(Seine-et-Marne) _ 

Etude de M" E. FONTAINE, avoué à Melun 
Vente en l'audience des crié -s du Tribunal de 

^iel un, le vendredi 8 mars 1850, une heure de 
relevée, en un seul lot, 

Du DOMAINE DE SAINT-OUEN, composé d'une 
maison d'habitation, bâtimens, écuries, remises, 
granges, jardins, cours, basse-cour ; d'un parc 
de 24 hectares 86 ares 77 centiares, et de 97 hec-
iares 17 ares 09 centiares de bois et terres labou-
rables ; le tout situé à Favières et terroirs de 
Favières et Tournan, arrondissement de Melun 
(Seine-et-Marne). 

Mise à prix : 180,000 fr. 

L'ÉQUITABLE. 
Aux termes des statuts , les souscripteurs de 

L' ÉQUITABLE sont convoqués pour le jeudi 21 

mars prochain, heure de midi, au siège de la 
direction centrale, rue Louis-le-Grand , 21, à 

Parie. 

Â
rninnnn 1° Etude de notaire ( Hante-
YhillmL Marne) produisant 10 à 12,000 

fr., prix 80,000 fr.; 2° deux études d'avoués, 
l'une (Meurthe) produisant 5,000 fr., prix 35,000 
fr.; l'autre (Saône-et-LoireJ produisant 6,000 fr., 

prix 30,000 fr. ; 3° étude d'huissier (Yonne) pru-
duisant 2,500 fr. à 3,000 fr., prix 12,000 fr.; 4» 
charge de facteur à la halle de Paris, produisant 
net 6,000 fr., prix 18,000 fr. S'adresser à l'étude 

Jtle MM. Fortin, Joubert et Desgranges, rueMonl-

I martre, 148. 

CAFÉ CHATAIGNE DES CÉVEîïir 
Economie, perfection et santé. Délici»,, * 

mêlé au café des îles. Signature LECOû 'Jl'* 
GOIN , aux deux bouts des paquets, étiaiieV 
jamais rouge ou contref. Eu gros' fRniï^ 
Ste-Appoline, 16. Détail, GROULT, pas d i 
ramas, 3, et chez les princip. épiciers de F 

RÉVEILS t&lJ:-^:^ 
a musique. W URTEL , fabricant, passage Vit 

UTILITE , 

AGRÉMENT. 

DÉCOUVERTE DE LA CHIMIE. 

"lll DES a^Macaiî DES mum 
pour l'embaumement des Dents mala-

EAU des ou ca.iées. Remarquable par ses 
propriétés toniques et salutaires, cette Eau, qu' 
n*a pas les inconvénients de la Créosote, calme 
à ['instant mime et sans retour les rages de 
de U les plus violentes, s'oppose aux progrès 
de la carie, et dépose dans la cavité de la 
dent un émail qui permet d'en opérer ['obtu-

ration sans douleur. Elle est infiniment supé-
rieure à toutes les préparations connues. 

_ ~ Pour mastiquer et 
PATE OBTURATRICE oVrer ses dents 

soi-même, facilement et à la minute. Cette 
Fàte, qui imite le.^ nuances les plus variées 
des Dents, doit être employée après l'embau 
m 'ment. Par son action conservatrice . elle 
arrête la cane, cotise ve lus Dents uu temps 

pour raffermir lés gencives et con-
ELIXIn jtolider les Dents chancelantes. 
Exempt d'.rc de et de toute susbstance miné-
rale, cet Elixir, enlève le tartre, donne à 
l'haleine un parfum agréable, *t est le seul 
admis pour ['hygiène de la bouche —Prix: 5 f. 

POUDRES ET BROSSES et nettoyer les 
Dents naturelles ou artificielles. 

à l'usage des 
TRAITE DE PROTHESE savants" des 
médecin: et des gens du riioude. 1 joli volume 
in-8°, avec planches et -portrait de l'auteur, 
■jme Edition. Cet ouvrage est indispensable à / 
toutes les personnes qui portent des Dents l 
artificielles. Prix: 5 f A Baris.chci GEORGES ' 
FATTET, dentiste et inventeur de» nouvelle» 

J.DI Dente artificielles, sans crocAet. ni ressorts, les 

i/mi, et dispense tout à la fois de vlombage seules qui imitent les Dents naturelles et qui 
et d'extraction.— 6 fr. le pot. [servent à broyer les aliments les plus durs. 

303, RUE St -IIONORÉ ( affranchir el mandai sur la Poste 

Avis divers. 

AVIS. —MM. les créanciers de la faillite BROUSSE, 
LEBLANC et C', marchands de nouveautés, sont con-
voqués pour le 2 mars prochain, deux heures de relevée, 
dans le cabinet de M. François SERGENT, rua l'inon, 
10, commissaire à l'exécution du concordat, à l'effet de 
recevoir le compte de la gestion dudit commissaire, le 
vérifier, l'approuver et recevoir la dernière répartition. 

François SERGENT. (3'iOu) 

C «m vocation» d'actionnaire*. 

E.E MANDATAIRE , 

Banque spéciale pour le rachat des fonds engagés 
dans les tontines autorisées, 20, rue Cadet, à Paris. 

AVIS AUX ACT10NMAIIS.ES. 

Les actionnaires de cette société sont invités à se pré-
senter à la caisse de l'administration, à partir du l" mars 
prochain, munis de leurs titres, pour toucher les intérêts 
et dividende de l'exercice 1849, fixés à C 0i0. 

Paris, le 20 février 1850. 
Le directeur-général , 

SCHULL DE COURTAVIN. 

MM. les actionnaires de la société BOURON et C" sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire pour le 5 
mars prochain, rue Saint-Georges, Ci, à l'effet d'enlenrlre 
le compte-rendu des opérations pendant le 2e semestre 
de 1849. 

Les porteurs d'actions nominatives peuvent seuls être 
admis. - 1,3401) 

Brei.d'UTenL PROPRETÉ, ÉCONOMIE. S.g.d.C. 

MILAN, lampiste, rue Vivienne, 2 bis 

BOUGEOIR ÉCONOMIQUE 
Brûlant un centime d'bmie à l'heure, 12 fr. par an cVéconomie 

sur la chandelle, spécialement destiné aux Étude», Cabinet», Anti-
chambre» et Cumnei. 

SANS CRAINTE DE DÉVERSEMENT D'HUILE. 
Commission, Exportation. 

Pour éviter LA CONTREFAÇON , chaque Bougeoir est marqua du 
poinçon de notre lubrique, et accompagné d'une instruction, 

A I.OIIER GOO F«. 

Rue de la Cité, 19, près loPalais-de-Justice , 

Un joli appartement complet et moderne, au 
deuxième étage, sur le devant, avec fenêtres sur 

la nouvelle rue de Constantine. 
S'adresser au concierge. 

CHAINES 
Galvano-Elec trigues 

et Rhumatismales 

DE 

irh GOLUBERGLUV 

Ces chaînettes, patentées par plusieurs gouverna» 
constiuitrs selon les principes chimiques et pb^J? 
s'emploient avec les plus grands succès contre tu*, 
maux RHUMATISMAUX; et GOUTTEUX , telsqueiU, 
matismes des membres, Douleurs de visa.ç, 
tîcolis, Maux de dents, Goutte de tête, de m*, 
de genoux, de pieds ; Faiblesse de l'ouïe, 800% 
nement d'oreilles, Douleur de poitrine, de don 
de tempes, Paralysies, Battemens de cœur, lu» 

nies, etc. — Ces chaînettes se vendent 7, 5 et J[r,f
t 

près leur force. — Des brochures, contenant \mç% 
nombre de certificats de guérison, d'approbation de» 
decins distingués et deupgonnes qui en ont fait l'eji|». 
se distribuent au Dépôt, a Paris, 

Chei M. MARTIN aîné, négociant en quineaita» 1 

métaux, rué Saint-Martin, 241. . 

S.st publication légale «fiées Acte» de Société eatt obligatoire , pour l'année 185©, dans la «AZKXÏB »ES TBIBMACX . 1.E »ROI« et le JOURNAL GENERAI. D'AFFICHE». 

Vesate» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Elule de M' ACARD, huissier, rua 
Richelieu, 85. 

L, En une maison, sise à Paris, rue 
Fonlainc-St-Georges, 25. 

Le samedi 23 février 1850, heure de 

midi. 
Consistant en tables, armoire, chai-

ses, commodes, etc. Au comptant. 

Du procès verbal d'une a- semblée 
gêucralH tsuuordiuiire des action-
naires de la su iéle du passage Jouf-
froV, en date a Paris du neuf février 
mil iumcemcinquanie. 
Ladite assi ruoieoregulièrem-. ut cons-

tituée, comiud remiissïnl les proprié-
taires de u, 476 actions de capital el 
les propriétaires de 311) actions do bé-
néfices éventuels, 

U appert : 
Que ladile assemblée a apporté aux 

statuts sociaux constatés par un acte 
passe devant B« Gratididier, notaire i 
Paris, les six, sept, huit , douze , 
treize, qustoiz-î et quinze juin mil 
huit cent quafaote quatre , enregis-
tré , et par uu procès verbal de 
i'a »serab!ee générale des actionnaires 
«lu vingt-neuf avril mil huitcentqua 
ranl .j-cmq, eurtg siréet déposé audit 
M« Grandtdier le duuzt juin mil huit 
cent quarante-cinq, 
• Les modifications et additions sui-

vantes : 
A panir du premier avril mil huit 

cent eiuquante, 
i" Toutes les actions de capital 

créées seront annulées, au désir fa-
cultatif de chaque actionnaire, et rem-
placées par des actions au porteur de 

cent francs chaque ; 
Ces aciions seront détachées d'un 

registre à touche et formeroul une 

seule série de numéros ; 
Lis actions seront signées par le gé 

rant et visées par le président et un 
membre du conseil de surveillance 

Au fur et à mesure des échanges 
d'actions, ies auciennes seront ratta-
chées au registre de souche el frap-
pées d'un timbre mentionnant leuran-
nulation. 

L'assemblée générale consent , en 
taut que de besoin, ce qui suit : 

La gérance est autorisée i ci éer une 
seconde séi le u'artions au po leur, au 
capital de ctnl francs par actions, 
l 'effet de rembourser loul ou panie 
des sommes qui grèvent le passage, el 
en particulier une >omme de deux 
millions cent cinquanie-six mille trois 
cent quatre-vingt-dix francs, premié 

re inscrite ; 
Lesdiies acl ; oos seront également 

détachées d'un registre à souche, si-
gnées par ie gérant et visées par le 
prés d ni et un membre du comité d 
surveillance. 

Aux arlicles 17 et 18 il est apporté 
les restrictions et modifications sui 
vantes : 

U n'y aura de bénéficee à partager 
et de fonds de réserve è établir qu'a 
prés le paiement intégral : 

i" De tous les intérêts qui peuvent 
être dus à c* jour, ou qui pourronr 
être dus a l'avenir par la bocièté, tan 
aux créanciers qu'aux actionnaires; 

2» De toutei les sommes dues en 
principal, soit pour travaux effectués 
soil pour emprunts consentis, on au 
lr< s >u-drl:i de deux m.llionscinqusn 
lu mille Irancs dus à U compagnie 
d'Assurances géaérales sur la vie. 

Sur l'article 19, relatif à l'âdmiuis 
tretioB. 1 1 paragraphe u est rempheé 

ainsi qu'il suit : 
ne vendre toutes parties de bâti 

mens, propriétés el terrains, après au 

torisation obtenue par un vote d'une 
assemblée générale extraordinaire et 
d'après le mode qu'elle indiquera. 

Au paragraphe 21, il est ajouté : 
Que la gérance pourra emprunter 

jusqu'à deux millions six cent cin-
quante mille francs au lieu de deux 
millions cinq cent mille francs, et ce, 
pour opérer la libération des délies de 

la société ; 
Qu'elle pourra le faire selon la for-

me ordinaire, mais aussi par des obli-
gations de cent francs au porteur, pro-
durtivesd'intérêlsà trois francs soixan-
te-cinq centimes par an. 

Cette émission de mandats ou obli-
gations ni pouvaut dépasser, quant à 
réseut, la somme de six cenl mille 

francs. 
Sans porter atteinte aux droits de la 

gérance, mais innovant pour l'avenir, 
les paragraphes 5, 6 es 3 1 dudit article 
19 sont modifiés ainsi qu'il suit : 

Le gèrsm ter* logé dans le passade; 
il aura un traitement de quatre mille 
francs; en plus, il p: élèvera trois pour 
cent sur les recettes brûles de cenl 
mille francs à dt-ux cent mille francs, 
et deux pour cent sur le montant des 
recetles supérieures à deux cent mille 
francs; ces prélèvi-mens n'auront lieu 
que sur les recetles réalisées en es-
pèces. 

Moyennant ce traitement et ces allo-
cations, le gérant restera chargé de 
tous les frais extraordinaires de bu-
reaux, tels quele chauffage, l'éclairage, 
les menues fournitures, et aussi des 
appointemens des employés dudit bu-

reau. 
Le gérant devra être propriétaire de 

vingt mille fi unes d'actions de capital, 
qui seront déposées dans la caisse et 
toujours à la disposition du comité de 
surveillance. 

En plus, il s.era tenu de donner uu 
cautionnement de dix mille francs en 
valeurs publiques ou en garanties hy 
po'.bécaires, ou en sommes déposées 
à la caisse des dépôts et consigna 
lions. 

Ce cautionnement devra êlre agréé 

par le comité de surveillance. 
Sur l'art. 20, les paragraphes ci-

après désignés sont modifiés comme il 
suit : 

S 2. Le comité est composé de cinq 
membres qui nomment leur prési 
denl. 

s 5 et 6. Les délibérations ne seront 
valables qu'autant qu'il y aura trois 
membres presens. 

S '- he comité de surveillance se 
réunit autant de fois qu'il le juge con-
venable, mais au moins une fois par 
mois du premier au quinze, sur l'indi 
cation de M. le présiaenl. 

S 8. Lé jeton de présence, delà va 
leur de vingt francs, es! réduit i dix 

francs. 
Lo paragraphe 10 esl entièrement 

remplacé par les dispositions suivan 
tes : 

Le comité est élu pour deux aïs A 

la fin de la première année, il sortira 
deuxmembres désignés par le sort,et à 
la fin de la deuxième année les trois au 
t-es stronl renouvelés, pour ainsi con-
tinuer d'année en année, a l'assemblée 
ordinaire du mois de mar3. 

Les membres sorlans pourront être 

réélus. 
S 2. Il est modifié comme luit : 
Les membres du comité de surveil 

la 'ice exerc ni la surveillance la plus 
arive sur l'administration. 

En ce qui concerne les assemblées 
ordinaires, l'article 21 est augmente 
ainsi qu'il suit, et modifié dans ses pa 

r graphes!, 10 et 11. 

Savoir : 

S. S. Toute personne propriétaire de 
cinq mille francs d'actions de capita' 
ou de cinq actions de bénéfice, a droi 
do faire partie de l'assemblée générale 
ordinaire ou de s'y faire représenter 
par un actionnaire. 

Tous les propriétaires d'actions ou 

leurs fondés de pouvoirs doivent, pour 
avoir droit d'assister A l'assemblée gé-
nérale, déposer leurs titres et leurs 
procurations au siège de la société, à 
Paris, trois jours au plus tard avant 
l'époque fixée pour la réunion de cha-
que assemblée 

§ 10. Les voix délibératives sont 
ainsi fixées: 

Pour cinq miile francs d'actions une 
voix, pour chaque dix mille francs en 
plus une vnix, sans que cependant la 
même personne puisse jamais avoir 
plus de cirq voix 

Un actionnaire peut être chirgé d'un 
ou plusieurs mandais, sans pouvoir 
avo plus de dix voix, tant pour lui 
qi e pour ses commettans. 

a II. L'assemblée pourra délibérer 
valablement, si les membres présent 
représentent la moitié plus une de tou-
tes les actions, soit pénéiTciairés, suit 
■le capital, prises ensemble, pour ne 
former qu'un seul total, qui se. trouve-
ront en circulation aujour de l'assem-

blée. 
En ce qui concerne les assemblées 

extraordinaires: 
L'article 21 est augmenté el modifié 

dans son paragrapha 20 ainsi qu'il 

suit t 
Pour les assemblées générales ex-

traordinaires , les voix délibéralives 
sont fixées à une voix pour mille francs 
d'actions de capital, et à une voix aus-
si pour chaque action de bénéfice. 

L'assemblée générale extraordinaire, 
quand elle comptera au moins les qua-
tre sixièmes de toutes les actions reu-
nies et en circulation, lanl de capital 
que de bénéfice éventuel, prises en-
semble pour ne former qu'un seul to-
1,1 entre les mains des membres pré 

ens, pourra : 
1» Délibérer sur toutes modifications 

ou additions aux statuts ; 
2° Autoriser la vente du passage, 

laquelle enlraînerait de plein droit la 
dissolution de la société, si ce chiffre 
des quatre sixième - n'était pas repré-
senté, la réunion sera de droit remise 
à quinzaine ou à un mois au plus ; une 
seule publication en donnera avis, el 
l'ordredu jour étant resté le même, les 
délibérations seront valables, pourvu 
que l'assemblée puisie réunir ta moi 
lié plus une de toutes les actions, soit 
de capital, soit de bénéfices, réunies 

dans un seul total. 
Et si la seconde assemblée ne réu-

nissait pas la moitié plus une de toutes 
les actions, soit de capital, soit de bé-
néfices, la gérance convoquera une 
nouvelle assemblée qui décidera sur 
toutes les questions portées à l'ordre 
du jour des deux précédentes assem-
blées, quel que soil le nombre des ac-
tions représentées, seulement trois 
nouvelles publ. cations indicatives de 
cette dernière assemblée auront liei 
dans les journaux désignés par la loi 

Dans 1 s assemblées générales ex-
traordinaires, tout actionnaire pourra 
avoir dix voix personnellement au lieu 
de cinq, cl dix voix également par 
procuration au lieu de cinq. Total 

vingt voix. 
MM. les fondateurs de la société, pro 

priétaires d actions de bénéfices éven-
tuels, ont décliré à l'assemblée qu'ils 
avaient le projet de réduire le nombre 
des aciions de celte nature à deux 
cents; réduction qu'ils faisaient béné-
volement et d'un commun accord. 

Il est ajouté : 
Aux derniers paragraphes de Parti 

cie 22 : 

Que le gérant futur ne pourra, en 
aucun cas, se faire remplacer à moins 
d'un motif légitime, qu'a ses frais, et 
après consentement du comité de sur 

veillance. 

L'assemblée générale consent à ce que 
la (érance transfère tomes les actions 
de capital et de bénéfices éventuels de 
la société du passage Verdeau, consli 
luée par acte passé devant ledit M 
Grandidier, les quinze et vingt-cinq 

juin et premier juillet ns|l huit cent 
quarante-quatre, enregistré, qui ap-
partiennent au passage Jouffroy, sous 
la condition que tous les comptes qui 
ont pu exister entre lerfOeux passages 
se trouveront soldés et liquidés de part 

et d'autre. 
Ce consentement devra sa trouver 

comme non avenu, si le passage Ver-
deau ne peut échapper i la vente qui 
le menace. 

Un extrait de la présente délibéra-
lion sera déposé ensuite des statuts, 
en l'étude de M« Acloque, notaire à 
Paris. 

Pour la société do passage Jouffroy; 
LEFÉDCRE et VERDEAC (1380) 

Cabinet de H. Ernest JAYEL, avocat, 
rue de l'Echiquier, 15. 

D'un acte sous seing privé, en date à 
Paris du 19 février 1850, enregistré, 
intervenu entre : 

1° H. Camille I1IMMES, négociant, 
demeurant à Paris, rue Croix-des-Pe-
its-Champs, 15, d'une part; 

2» Lt H, Pierre GUILLON jeune, aus-
si négociant, demeurant à Pars, rue 
du Houloi, 23, d'autre part. . 

Il appert : 
Que la société ennom collectif formée 

enlre I s susnommés, suivant acte sous 
seing privé, en date à Paris du vingt 
sept octobre mil huit cent quarante-
huit, enregistré et publié sous la rai-
son sociale C-HIMMES elCUILLON j«, 
pour l'exploitation pendant dix années, 
a partir du q tinze dudit mois d'octo 
bre, d'un fouds de commerce de mar-
chands de boutons et fournitures de 
tailleur, situé à Paris, rue Croix des 
Petits-Champs, 15 ; 

Est et demeure dissoute d'un com 
mun, accord entre les parties à compter 
dudit jour dix-neuf février mil huit 
cent cinquante. 

M. C. llimmes a été nommé liquida 
leur de celle société, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour la mener à bonne 
fin, notamment de transiger, traiter et 
corp penser a vec tous débiteurs et créan-
ciers de la société dissoute. Et, eu ou-
tre, M. Guillon, par conventions ver-
bales, en date du même jour, a fait à 
M. llimmes la cession définitive de tous 
ses droits à l'actif quel qu'il soit de la 
société 1I1MMES et GUILLON, et ce 
moyennant ie prix inséré auxdites con-
ventions. 

Pour extrait : 
JAvEL. (1381) 

Par acle sous seing privé du quinze 
février mil huil cent cinquante, enre 
gistré. 

M. Barthélémy -Eugène GALLOIS 
jeune, négociaui, demeurant à Paris 
rue de Bussy, 46 ; 

El une autre personne dénom née au-
dit acte. 

Ont formé entre eux, poor cinq an 
nées entières et consécutives, qui ont 
commencé le quinze février mil huit 
cent cinquante, une société de com 
merce dont lo siège est à Paris, rue de 
Bussy, 46, qui a pour objet la conti 
nuation de la maison de nouveautés, 
aujourd'hui exploitée par M. Gallois 
jeune, à l'enseigne du Fat b-iurg Saint-
Germain. 

Cette société est en nom collectif à 
l'égard de M. Gallois jeune, seul gé 
rant-responsable, et en commandite à 
l'égard de l'autre signataire. 

La raison et la signature sociales se-
ront GALLOIS jeune et C. La gestion 
et la signature sociale appartiendront 
i M. Gallois jeune seul. 

La commandite est de vingt mille 
francs onlre un crédit de soixante 
mille frani s par compte courant. 

Pour extrait. 

Signé GALLOIS jeune. (1382) 

Suivant acte passé devant M« Mou-
cbetel son collègue, notaires à Paris 

Ue dix-neuf février mil huit centein 

quante, enregistré. 
M. Elienne-Floréal-Auguste MEUS-

N1ER, rentier, et dame Joséphine BA-
LIN, son épouse, demeurant ensemble 
à Paris, rue da Richelieu, 62: 

Et M. Pierre-Albanaso-Eugène RE1-
GNIER, ouvrier fabricant de fleurs ar-
tificielles , et dame Eugénie-Marie-
Louise MEUSNIER, son épouse , de-
meurant ensemble à Paris, rue de Ri-' 

chelieu, 62. 
Ont formé enlre eux une société en 

nom collectif, pour le commerce des 
plumes el fleurs artificielles. La durée 
de la société est de douze années, à 
partir du quatorze novembre mil huit 
cent quaranle-neuf, avec faculté pour 
chacune des parties de la faire cesser 
après huit années, en se prévenant six 
mois avant l'expiration des huil an-

nées. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue do Richelieu, 62. La raison et la si 
gnalure sociales seronl REIGNlKi; et 
C«. La signature sociale appartiendra 
également à chacun des associés, mais 
il ne pourra s'en servir que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait. 
Signé MOUCHET. (1383) 

Les soussignés, Jean-Françpis Au-
guste JACQUEJ11N , entrepreneur de 
hvoir public, demeurant à Montmar-
tre, rue de la Réforme, 13, 

Et Mlle Jeanne-Denise ROBERT , 

rentière, demeurant à Paris, rue Ber-
tin-poirée, 5, par acte sous seings pri-
vés du sept février mil huit cent cin-
quante , ont fait enlre eux diverses 
conventions, desquelles il lesulte : 

Que M. Jacquemin s'est associé Mlle 
Robert relativement à la part qu'il a 
dans la société en nom collectif formée 
entre lui et le lieur Emmanuel RI-
CHARD, entrepreneur de lavoir pu-
blic, demeurant à Monlmartre, rue de 
la Réforme, 13, sous la raison sociale 
RICHARD et JACQUEMIN, pour l'ex-
ploitation d'un lavoir public , établi 
par leurs soins à Montmartre, rue de 
la Réforme, 13, pendariLcinq années, 
i partir du sept juin mirnuit cent qua-
rante-huit; le tout ainsi qu'il résulte 
d'un acle sous seings privés du sept 
juin mil huit cent quarante huit, 

Qu'en conséquence, la société en 
nom collectif, entre MM. Richard et 
Jacquemin, serait en commandite pour 
la part de ce dernier à l'égard de Mlle 

Robert; 
Et que cette demoiselle, à parlir du 

sept février mil huit cent cinquante, 
aurait la moitié de tous les droits du 
sieur Richard dans ladite société. 

L'apport de Mlle Robert est de trois 
mille francs, qu'elle a payés à M Jac-
quemin, auquel ils sont acquis défini-

tivement. 
Pour extrait. 

Signé JACQCEMIH, DU. ROOEUT 

Suivant acte passé devant M« Tho-
massin et son collègue, notaires à Pa 
ris, le 11 février 18)0, enregistré, 

MM. Edme BRET et Barthélémy 
BRET, ouvriers bijoutiers, demeurant 
à Paris, rue Payenne, 5, ont établi en-
tre eux, pour dix années, à partir du 
1 er janvier 1850, une société en nom 
collectif, sous la raison sociale BRET 
frères, pour le commerce d'articles de 
bijouterie en or et doublés d'or, dont 
le' siège a é é fixé à Paris, rue Payen-
ne, 5. La signature de la société est 
BRET frères. MM. Bret ont apporté en 
société, chacun pour moitié, le fonda 
de commeice de bijouterie et ses ac 
cessoires, estimé 36,508 francs, et une 
somme de 12,000 francs. Ils ont été au 
torisés à s'occuper concurremment 
des ventes et achats, de la comptabi-
lité el des affaires commerciales ; mais 
il a élé dit que M. Barthélémy Bret ai -
rail seul la signature sociale. (1384) 

Par acte passé devant M° Daquin et 

son collègue, notaires i Paris, les huit 
et onze février mil huit cent cin-
quante, enregistré, ies membres com-
posant la société formée d'abord sous 
la raison sociale D1UEN et compagnie, 
ensuite sous celle KE\ et compagnie, 
pour la ïabrication et la vente des 
neubles d'ébéuitlerie, ont modifié de 
la manière suivante les statuts de ia-

dilu société : 
M. Charles-Pierre CORDONNIER, à 

Paris, rue des Canettes, 9, a élé nom-
me gérant en remplacement de M. 
Rey ; tous les pouvoirs attribués à ce 
dernier lui ont été conférés ; par suite, 
il a été du que la raison sociale serait: 
CORDONNIER ei compagnie. 

MM. Jean-Victor SELTZER, à Paris, 
rue d'Aligru ,12; Henri LABBE, a Paris, 
rue do Charonne, 7; LèopoldSCIINEI-
DERWINE, à Paris, rue Moreau, 41; 

Jacques-Michel N ANNAN, i Paris, rue 
de la Roquette, passage Thierry, 29; 
Joseph BAHU,' à Paris, rue des Tour-
nelles, 38; Antoine CHASTANET, à Pa-
ris, rue de Charonne, 7; Pierre BRIET, 
âfaris, rue Saint-Antoine, 209 ; Eu-
gène DUYEN, à Paris, rue Traversière-
Saint-Antoine, 40; Jean DUCIIATELLE, 

â Paris, rue de Montreuil, 23; Fran-
çois Jean-Baptiste HUE, à Paris, rue 
du Faubourg -S3int-Antoine, 91; Phi-
lippe JUMER, à Paris, rue Moreau, 54; 
Claude JUY, à Paris, faubourg Saint-
Antoine, 55; Jacques MARTY, a Paris, 
rue de Chareulon, 73; Georges-Jac-
ques RUCH, â Paris, rue Sainl-Nico-
las, 15, 

Tous ouvriers ébénistes, 
Ont été admis à faire partie de la-

dite société, a partir du onze février 
mil huit cent cinquante; chacun d'eux 
a apporté à la société une somme dt 
cent francs, soit en numéraire, soit en 
outils. 

M. Nicolas-Jacques Drien a été exclu 
de la société. 

Les démissions données par MM 
François Rey, Francois-Jean Brion, 
Constant Vandekerkon , Charles Per-
net, Antoine Lejeune, François Far 
nier, Marie-Achille Pierron , Jean-
Baptiste lleitz, Charles Lenief, Jean 
François - Claude Duviilard , Louis-
François-Victor Guérard, Jacques Pri 
vé, Jacques Hemmer, Charles Decludt, 
Alexis-Abraham François Landry, Dé-
siré Milhouard, Consiant-Victor" Bou-
det et Joseph Heudoux, ont êléac 
ceptees. 

Enfin, MM. Gunlz, Billard, Wagner, 
Miton el Nitsch ont élé appelés i com-
poser leiconseil d'administration. 

Pour extrait : 

Signé : DAGIIIK. 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES À* HUIT AINE. 

Du sieur TIAFFAY (Maurice), fab. 
de perles, rue du Temple, (ii, le 27 
février a 9 heures [N« 666 du fer.Jj 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordai, l da'frtetiée, s il y 

a lieu, ou passer il la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l 'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés cl affirmés ou qui se scrant fait 
relever de la déchéance. 

TulBMAL DE COMMERCE, 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DO 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. Us créan-

ciers r 

CONCORDATS. 

Du sieur LËVEILLË (Almire), anc. 
ent. de voitures publiques, rue d'An-
goulême-du Temple, 18, le 37 février 
i 3 heures [N° 824 du gr.J; * 

Du sieur DORVAL (Louis-Aleian-
dre-Douchain), boulanger, i Bellevil-
le, le 27 février à 9 heure» [N° 728 du 

|r.]i 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en élat d'union, et, dans ce der-

uier cas, être immédiatement consultés 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 18 FÉVRIER 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur MORISSE(Alphonse-Viclor), 
linger, ci-devant rue du Gros Chenet, 
6, actuellement boul. Si-Martin, 45, 
nomme M. Compagnon juge-commis-
saire, et M. Decagny, rue Thévenot 
16, syndic provisoire [N»9Î50 du gr.j-

Jugemens du Trilunal de commzrce 
ie Paris, duiO FÉVRIER 1150, oui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour -. 

Du sieur PERET (Jean), md de bois 
et charbons, rue de la Pépinière, 43, 
nomme M. Contât Desfontaines juge 
commissaire, et M. Breuillard, rue de 
Trévise, 2» syndic provisoire [N» 9352 

du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle des Assem-

blées des faillites, MM.les créanciers; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MÛRISSE (Alphonse-Vic-
tor), linger, boul. St Martin, 45, le 27 
février à 9 heures [N° s)3SO du gr.j; 

Des sieur DUNOT et femme, ent. de 
peintures, rue de la Ti randerie, 15. 
le 27 février à 10 heures l|2 [N« 9346 
du gr.j. 

Pour assister à l 'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé 
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du iieur MAILLY (Jean-Baptiste) 
tailleur, rue Vivienne, 3S, le 27 fé 
vrier a 9 heures [N° 9261 du gr.]; 

Du sieur GRANDVAL (Louis), anc 
md de dentelles, rue d'Orléans, 9. au 
Marais, le 27 février à9 heures(N» 9248 
du gr.]; 

Du sieur MOIGNET (Charles-Emma 
nutl), ent. de bains, à Belleville, le 26 
février à t heure [N» 90S7 du gr.]. 

Pour êlre procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire quêtes créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tiires a MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUI,EUX, eossfp 
ci-devant i Vaugiraril, acluduai 
Paris, rue Neuve-de-l'Eglisf, • 
février à 12 heures |N° TTiSdnp 

Pour entendre le rapport in 

sur l'étatde la faillite el délistresti 

formation du concordat, v», ii,'' 

lieu, s 'entendre déclarer enèlslii** 

et, dans ce dernier cas, être «■as* 

ment consultés tant sur 1rs jut» 1 

gestion que sur l'utilité du eue" 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lao» 

ciers reconnus. 

REDDlflON DE COMPT* 

Messieurs les créanciers ton** 

.'union de la faillite de »* " 
CON, limonadière, rue But"*" 
sont invités à se rendre, li> 
vrier à 3 heures très p'**^ 
palais du Tribunal de cocoun» * 
desassemblée6des faillii«*|*"i!

l 
formément à l'article s 31 "" ,» 
28 mai 1838, entendre le cW» , 
nitif qui sera rendu par les »î»**^ 
débatire. le clore et l»"™^, 1 

donner décharge de leurs mi"", 

donner leur avis sur l'eia»»* 
failli [N° 8896 du gr.]. 

REPARTITION! I 

MM. les créanciers vérii* *,l 
més du sieur POTOT (R«W£ 
re), éditeur d'étiquette», n» 

leau, 23, peuvent se P"rEi,i 
M. Maillet, syndic.™ U»

 : 
pour toucher un dividesM^ 
56 cent. p. îoo, deuxième et 

répartition l»' .jilduir-.. ^ 

MM. les créanciers^ w8«
(

,, 

més du sieur (.IBl-.Irt -v ' 
anc. mécanicien * aue. iiiciauivi."! "t V DU" ' 
vent se présenter thei .» », 
cluse.syndic. rue Graos» ,

 Mf 
s, pour toucher un d tM»* »»• 
lie, première répartitio" 

8r) - . - ^ 
Jugement du Tribunal 

de la Seine, du u fev- '»* V 
homolosuant le 
faillite la cessation de P»'«»

 d
, ►* 

LEBËDEL, coule ler.Pf^J 
Cerf, 46, et déclare «<£V> 
affranchi de la q«^»

c
JÏÏ*«r 

et des incapacités y Ju 

dugr.j. 
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